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Résumé : 

Nous présentons les résultats d’une étude exploratoire conduite auprès de jeunes en situation 

préprofessionnelle. Nous questionnons leur rapport aux outils numériques par le prisme des 

émotions : ainsi, quels affects produit leur immersion dans les TIC ? L’hypothèse est que les 

étudiants cherchent à équilibrer les tensions émotionnelles nées de leurs activités sociales et 

professionnelles. Ces tensions sont également à penser en corrélation avec les objectifs des 

fournisseurs de et des institutions pédagogiques.  
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Dans le cadre de la Chaire Orange dédiée à 

l’étude des pratiques numériques des 18-25 

ans, nous nous sommes intéressés aux 

rapports affectifs que les jeunes situés dans 

cette tranche d’âge entretiennent avec leur 

environnement numérique de connexion 

(appareils, services, marques de la téléphonie 

et du web) en situation de travail. La 

perspective s’inscrit dans une anthropologie 

par la communication affective médiée par 

le numérique (Martin-Juchat, 2008). 

Cet intérêt vient de notre volonté de 

dépasser une première lecture des pratiques 

et des discours sur cette génération, plus 

exactement des discours que tient cette 

génération sur ses propres pratiques. En 

effet, nous avons été interpellés au début 

par le vocabulaire hyperbolique qu’ils 

emploient à l’égard de leur téléphone ou de 

marques comme Apple ou Facebook,  mais 

également par ce qui apparait en surface 

comme de l’addiction à des services, des 

marques, des applications. Quels affects 

ressortent de leurs rythmes de connexion, 

de leurs engagements dans des appareils et 

des applications, de leur consultation a priori 

en continu de contenus numériques ? Est-ce 

que la recherche d’un type d’émotion 

justifie les usages ? Et à partir de là, 

l’approche affective des pratiques 

numériques peut-elle apporter une 

compréhension de leurs pratiques 

préprofessionnelles ? 

 

Notre première hypothèse est que 

l’attachement affectif à des marques comme 

Apple ou Facebook structure leurs 

pratiques sociales durant une journée. Nous 

verrons comment cette hypothèse a été 

largement dépassée de manière empirique.  

 

Notre seconde hypothèse est que les 

journées des étudiants, en quête d’un 

équilibre affectif entre plaisir et contrainte, 

sont organisées par un « multitâche » 

permanent. Nous verrons que cette quête 

de plaisir par le biais du numérique est 

surtout là pour combler des espaces et des 

temps qu’ils considèrent comme ennuyeux. 

 

Notre troisième hypothèse est d’observer 

en quoi leurs manières de travailler seul ou 

à plusieurs (se coordonner, coopérer) 

peuvent nous donner à penser quant à leurs 

compétences futures en termes de 

management, de compétences relationnelles, 

de gestion de l’information, etc. Nous 

observerons que leurs pratiques mettent à 

mal une représentation de l’entreprise 

numérique pensée comme un monde clôt. 

 

Au-delà d’une approche cognitive (Charron 

& Koechlin, 2010) ou sociologique 

(Datchary, 2011) du multitâche, considérer 

le multitâche au spectre de l’affectivité nous 

invite à penser que les étudiants qui sont en 

recherche de stimulations émotionnelles de 

plus en plus fortes et variées, y compris et 

surtout quand leurs activités se déroulent 

dans des espaces sociaux où la 

sentimentalité n’a pas sa place, est 

révélateur de leur rapport au travail en 

général.  

 

Cette hypothèse est renforcée par le fait 

que la population se trouve dans le dernier 

moment d’apprentissage des normes 

socioprofessionnelles : l’école, l’université. 

C’est donc une dialectique des contraintes 

et des plaisirs que met en tension notre 

approche : contraintes provenant des 

institutions et des organisations (école, 

marché, discours médiatiques), des appareils 

et des services (par les mécanismes des 

notifications), mais en même temps 

contraintes provenant des pairs, et tout à la 

fois plaisir de s’inscrire dans une 

normativité, et enfin plaisir d’une 

manipulation des outils et de la 

reconnaissance de soi qu’ils permettent.  

 

L’approche qualitative adoptée a été de co-

construire avec les étudiants le protocole de 

l’étude, afin d’éviter de projeter nos 

représentations sur leurs pratiques. Nous 

avons ainsi organisé des séances de partage 

de vocabulaires sur les affects et sur les 

outils, puis nous avons construit avec un 

groupe de 10 étudiants volontaires le 

questionnaire et la technique d’observation 

des usages in situ. En effet, étudier la 

question de l’implication affective invite à 

conduire des entretiens de manière semi-

directive, en laissant beaucoup de place à 

l’échange. De plus, comprendre leurs 

logiques d’immersion dans le numérique 

requiert une même immersion auprès des 

pratiquants, sans pour autant que la 
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présence du chercheur interfère avec les 

pratiques.  Nous présenterons donc dans un 

premier temps le dispositif que nous avons 

mis en place dans le cadre de la Chaire. Ce 

dispositif ayant une portée exploratoire 

pour l’heure, nous présenterons à sa suite 

les premières tendances qui s’en dégagent, 

ainsi que les corrections et les pistes 

qu’elles nous incitent à suivre. 

 

1, Présentation de la méthode 
 

A, Méthode contributive 
Un panorama rapide des études sur la 

génération Y, souvent commandées ou 

relayées par la presse ou par certains 

acteurs du monde de l’entreprise 

(formations, RH) montre que les études 

sont menées de manière top-down, avec 

traditionnellement des sondeurs se 

rapprochant et interrogeant des personnes 

entre 18 et 25 ans. Il nous est apparu très 

rapidement que l’un des nombreux biais de 

ces sondages résidait dans l’exclusion des 

sondés dans la conception des enquêtes : 

finalement, alors que les discours décrivent 

cette génération comme celle du partage et 

du collaboratif, leurs membres ne sont 

jamais impliqués dans les études qui les 

concernent. Nous avons donc décidé de les 

inclure au plus tôt dans la conception, dans 

la co-élaboration de notre dispositif 

d’enquête.  

 

La Chaire porte explicitement sur la 

génération Y, et, en raison des partenaires 

engagés, sur les étudiants post-bac. Au sein 

de Grenoble École de Management (GEM), 

nous avons constitué un premier groupe de 

travail constitué sur la base du volontariat. 

Un courriel a été diffusé par les 

administrateurs de l’école présentant la 

Chaire et les modalités collaboratives de 

notre recherche. Comme nous le verrons, 

ce contexte de diffusion a été 

problématique, ainsi que la motivation de 

ceux qui y ont répondu et participé à 

l’atelier.  

 

B, Partager un vocabulaire, choisir 

des indicateurs et un protocole 
Avec ce premier groupe (G1 : 10 étudiants), 

nous avons commencé par fournir des 

notions explicitant la communication 

affective (Martin-Juchat, 2008) par exemple, 

afin d’éliminer les quiproquos entre les 

termes suivants : affect, passion, émotion, 

sentiment. En raison de notre hypothèse, 

nous leur avons également expliqué 

quelques mécanismes émotionnels basiques 

(empathie, fusion, etc.). De la sorte, les 

échanges entre chercheurs et participants 

au groupe se fondent sur un vocabulaire 

commun. Et c’est avec ce vocabulaire qu’ils 

ont commencé à qualifier leurs rapports 

affectifs à leur environnement de connexion 

numérique. Nous verrons les résultats de 

cette première étape, et des autres, dans la 

partie suivante. Néanmoins, les échanges 

périphériques ont fait ressortir des rythmes 

de connexion qui ont orienté la suite de 

notre atelier. Nous avons alors développé 

deux outils pour notre enquête. 

 

En leur demandant de se remémorer et de 

reconstruire une journée-type, les étudiants 

ont signalé les moments de connexion et les 

activités appareillées par le numérique qu’ils 

conduisaient tout au long de la journée. 

Conformément aux attentes de notre 

première hypothèse, les indications portées 

sur la chronologie et les discussions que 

nous avons eues avec eux ont fait état d’une 

prégnance de certaines marques.  

 

Toutefois, les propos tenus sur ces marques 

relèvent d’un discours relativement critique 

à leur encontre. Nous y reviendrons. On 

observe également des rythmes de 

connexion en continu, y compris pendant 

les temps de cours. Les descriptions qu’en 

faisaient les étudiants nous ont paru 

fortement exagérées et spécifiques à un 

type d’étudiant (ceux dont les ambitions 

professionnelles relevaient du secteur du 

numérique). Il nous a semblé alors qu’il 

fallait confronter leurs représentations à 

leurs pratiques et surtout  ouvrir à un panel 

plus large d’étudiants.  

 

De plus, au regard des rythmes de 

connexion énoncés par ce premier 

groupe (un flux continu), il ne nous 

paraissait ni faisable ni fiable de suivre les 

étudiants tout au long de la journée. En 

suivant la démarche contributive, nous avons 

alors demandé aux étudiants de trouver la 

solution qui leur paraissait la plus pertinente 
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et efficiente. Entre la culture du groupe-

projet, des associations d’étudiants et de la 

vie en colocation, plusieurs étudiants nous 

ont alors proposé de conduire eux-mêmes 

l’activité d’observation sur leurs pairs, en 

constituant des binômes : A surveillant et 

notant les activités de connexion numérique 

de B. Sur cette proposition, nous avons 

élaboré ensemble un premier outil de 

recueil, et prévu les temps à observer 

(cours, pauses, soirées par exemple). 

Chaque session donne lieu a posteriori à une 

explicitation avec les chercheurs, afin de 

compléter les prises de notes. Il était prévu 

également que nous assistions à des cours, 

pour comparer ces descriptions à nos 

propres observations. 

 

Pour compléter l’étude, nous avons choisi le 

questionnaire semi-directif administré par 

nos soins. Là aussi, de par notre méthode 

contributive, nous avons d’abord sélectionné 

les points forts qui ressortaient des 

premiers échanges et surtout nous leur 

avons demandé comment les transformer 

en questions auprès de leurs pairs. Enfin, 

nous les avons questionnés sur ce qui 

relevait, pour eux, d’un impensé des 

sondages, de zones peu défrichées par les 

enquêtes, des questions qui ne leur avaient 

jamais été posées, et qu’ils voudraient poser. 

Nous présenterons ces questions au 

moment de la présentation des résultats. 

 

C, Adaptation à mi-parcours 
En parallèle de l’enquête semi-directive, 

nous avons été confrontés à des problèmes 

d’emploi du temps : nos ateliers ont 

démarré courant, mai, c’est-à-dire en fin de 

scolarité. Non seulement l’école se 

dépeuplait, mais les étudiants restants, et les 

plages horaires encore planifiées, étaient 

centrés sur les révisions et les évaluations. 

C’est là un premier facteur qui a exigé de 

notre part de réviser notre dispositif. Un 

deuxième facteur tenait à la motivation des 

participants du G1 : la plupart des étudiants 

suit des formations orientées sur la 

communication et le marketing numérique, 

voire sur la gestion des systèmes 

d’information. Nous avons alors postulé que 

leurs pratiques étaient biaisées par leur 

intérêt. Pour résoudre ces problèmes, nous 

avons décidé d’administrer le questionnaire 

et de composer des binômes au sein d’une 

population dépassant GEM (G2). 

 

Comme nous le verrons plus tard, les 

résultats obtenus dans cette phase ont fait 

ressortir des pratiques de connexion en 

ligne à des services de divertissement en 

flux continu et un multitâche quasi 

permanent. Surpris par ce résultat, nous 

avons voulu affiner cette question. 

Nous avons élaboré alors un autre 

questionnaire, sans les membres de G1 

absents à ce moment-là. L’administration de 

ce deuxième questionnaire aux étudiants 

(20 étudiants) commençait par une 

confrontation croisée : la première question 

reposait en effet sur l’affichage des résultats 

des binômes d’observation ; sur 4h de cours 

3h de pratiques « ludiques » en parallèle. 

Notre objectif était de vérifier si le 

divertissement est lié à un besoin de 

compenser des situations contraignantes ou 

s’il relève d’autres facteurs : habitude, 

compulsion, norme, etc. Nous observerons 

que cette logique d’articuler en permanence 

activités « récréatives » et de « travail » 

relève bien d’un phénomène en cours de 

normalisation, non restrictif aux situations 

dites de « travail ». 

 

En conclusion de cette partie, il nous faut 

bien garder à l’esprit que ce travail 

empirique se situe à un niveau exploratoire. 

Il nous permet néanmoins de dégager des 

tendances, tendances qu’il faudra 

naturellement développer sur une échelle 

plus vaste. 

 

2, Premiers résultats1 
Les étudiants de 18-25 ans de 

l’enseignement supérieur construisent leur 

journée-type en oscillant entre activités 

scolaires (préparer et suivre les cours et les 

activités de groupes de travail : exposé, TD, 

projets, etc.) et activités de divertissement 

(jeux et conversations médiatisées – SMS, 

courriel, chat, etc., déambulations sur le web, 

veille personnelle, etc.). Le numérique 

accompagne ces activités en flux continu. Ce 

                                                
1 Résultats sous la forme de % par facilité d’écriture, 

sachant qu’il s’agit d’une enquête exploratoire 

qualitative. 
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constat est déjà largement établi2. Ce qui est 

à noter ici, c’est que ce flux ne s’arrête pas 

en cours : même pendant le temps passé en 

classe, les étudiants utilisent les TIC pour 

faire autre chose que suivre l’enseignement. 

Ainsi ils déclarent qu’en moyenne, 52% de 

leurs activités quotidiennes appareillées par 

le numérique sont centrées sur le 

divertissement.  

 

Or, il s’avère que dans la pratique, ils sont 

connectés en permanence, non seulement 

en cours, mais aussi le soir, et ce dès le 

réveil. Nombre d’entre eux utilisent leur 

téléphone comme réveille-matin, et 

accèdent ainsi, depuis leur lit, aux 

notifications de messages qu’ils 

commencent à consulter avant de prendre 

leur petit-déjeuner. C’est d’ailleurs le temps 

de connectivité le plus fort dans la journée, 

et ce non seulement pour les élèves en 

école supérieure de commerce (ESC), mais 

aussi pour les étudiants universitaires 

(« campus »). Toutefois, contrairement au 

biais que nous avions envisagé, les étudiants 

« campus » ont un usage plus fréquent, et 

plus fragmenté tout au long de la journée, 

pendant tous les moments interstitiels 

(transports, pauses), tandis que les élèves en 

ESC condensent leurs moments forts sur 

des périodes plus spécifiques, avec une 

intensité relativement homogène, y compris 

pendant les moments en commun (repas de 

midi par exemple).  

 

Les usages en soirée diffèrent aussi 

légèrement : tandis que les « ESC » sont 

toujours sur une égale intensité dans les 

temps d’usage, les étudiants « campus » 

consacrent un moment fort en début de 

soirée qui se dissipe beaucoup les heures 

suivantes. Il y a donc un appareillage des 

pratiques plus homogène, plus courant, 

habituel chez les étudiants en ESC, et plus 

dispersé chez les étudiants à l’université. En 

dehors de ces usages différenciés, les 

représentations qu’ils construisent sur leurs 

                                                
2 Références : Pour 2011 en France, voir le 3ème 

observatoire de l’Internet Mobile (GroupM/SFR). Voir 

également les travaux de l’Institut Pew, aux États-

Unis ; pour 2010 et 2011 :  

http://pewinternet.org/Reports 

/2010/Generations-2010.aspx. Pour 2009 : 

http://www.pewresearch.org/2009/12/10/the-

millennials/. 

pratiques sont homogènes, avec pour point 

commun le plus significatif le fait qu’ils sont 

particulièrement lucides sur leur rapport 

aux TIC numériques, et que ces rapports 

sont particulièrement distendus.     

 

Le tableau ci-après synthétise les pics de 

connexion par type de population (la 

grosseur des bulles symbolise les pics, 

sachant qu’ils sont tous en flux continu de 

connexion). Les pics de connexion sont 

« dès le réveil » et « au retour à domicile ». 

http://pewinternet.org/Reports/2010/Generations-2010.aspx
http://pewinternet.org/Reports/2010/Generations-2010.aspx
http://www.pewresearch.org/2009/12/10/the-millennials/
http://www.pewresearch.org/2009/12/10/the-millennials/
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A, Une lucidité sur les tensions 
Plusieurs tensions émanent des 

représentations que déclarent les jeunes de 

cette génération. Nous en avons identifiées 

plusieurs : une tension entre contrainte et 

plaisir, contrainte et liberté ; une tension 

autour des temporalités de connexion. En 

effet ils déclarent éprouver une nécessité à 

se connecter le matin pour connaître leur 

emploi du temps, mais sont conscients que 

cette contrainte relève plus de 

l’autocontrainte que d’une logique 

coercitive en provenance des institutions. 

Enfin, ils soulignent le paradoxe entre un 

besoin compulsif d’être connecté et le 

sentiment d’insatisfaction qu’il procure. 

 

Entre design et dessein 
Tel que le montre le tableau ci-dessous, les 

applications de courriels sont plus 

connotées par des adjectifs négatifs que 

positifs (sur une échelle allant de -5 pour 

des adjectifs très négatifs à +5, très positifs)3, 

mais ces évaluations ne portent pas tant sur 

l’aspect ergonomique de l’interface, que sur 

ce que l’on fait avec : le courriel est identifié 

                                                
3 Par exemple Outlook, « contraignant » : -2,9 ; 

« plaisant » : à 0,4 ; « pratique » : 1,0 ; utile : 0,7  

comme le canal de communication de la 

sphère professionnelle. Ses applications, quel 

que soit leur design, héritent dès lors d’une 

évaluation négative.  
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Nous reviendrons sur ce transfert 

émotionnel, encore plus marquant avec les 

applications bureautiques et les 

environnements numériques de travail 

(ENT : de type Moodle, Alfresco). Une 

même appréciation apparait sur un autre 

contexte, celui de l’exploitation des données 

personnelles. Ainsi Google est à la fois 

pratique (dans son interface, dans son offre 

de service) et inquiétant (incertitude quant 

à la pertinence des requêtes, certitude d’une 

marchandisation des préférences et crainte 

d’une surveillance comportementale).   

 

De même l’IPhone est-il considéré comme 

contraignant, car trop intrusif : à entendre 

ses (jeunes) utilisateurs, il serait impossible 

de ne pas devenir dépendant. Nous sommes 

bien ici dans le régime de la contrainte, mis 

en tension avec celui du plaisir. 

 

Cette opposition était apparue dès les 

premiers entretiens avec G1. Nous avons 

maintenu cette dualité dans notre 

questionnaire, au moment d’interroger le 

rapport aux marques via des adjectifs 

qualificatifs. Au final, ce sont 33 marques qui 

ont été citées, et qualifiées par 44 adjectifs 

différents. La somme des valeurs pour les 

adjectifs positifs se monte à 54,4 contre 

29,3 pour les adjectifs dépréciatifs. Nous 

présentons ci-après le tableau synthétisant 

le rapport aux marques. 
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Le bilan parait donc globalement positif 

(rapport de deux tiers – un tiers au profit 

des adjectifs positifs). Or plusieurs éléments 

méritent d’être signalés : d’abord une 

tendance à oublier des marques 

omniprésentes dans l’environnement4. Ainsi, 

les opérateurs de téléphonie sont-ils les 

grands absents de ce panorama5. De même, 

les marques réputées emblématiques de 

cette réputation sont soit délaissées (iPhone 

cité une seule fois) soit qualifiées de 

manière très équilibrée (Facebook : -8,25 

contre +9,3). Le premier point peut 

s’expliquer d’abord par la sortie récente de 

plusieurs modèles concurrents (Samsung est 

très bien noté dans l’enquête), ensuite par 

des signes de fidélité à certaines marques 

(Nokia, Sony-Ericsson). Le second point 

rejoint la lucidité paradoxale des usagers à 

l’égard des services web : le discours 

critique qu’ils construisent à l’égard des 

réseaux sociaux ou du Smartphone d’Apple 

doit ainsi être mis en perspective avec le 

témoignage de sentiments d’addiction et de 

                                                
4 Plusieurs étudiants, après avoir réfléchi puis rempli 

la liste, dans la conversation périphérique à la 

passation sont heurtés par leur oubli : « Tiens j’aurais 

dû citer Google, c’est ma page d’accueil », « Ah, j’ai 

oublié de dire iPhone, pourtant c’est mon 

téléphone ». 
5 Seul Bouygues est cité, avec un seul adjectif, 

dépréciatif de surcroit. 

dépendance. Celles-ci sont vécues comme 

des contraintes que l’usager s’impose à lui-

même et dont il se sent coupable. 

 

Il ressort au final une certaine lucidité à 

l’égard des marques. Même si le discours 

ambiant tend à montrer un détachement 

face à la tyrannie des marques, et s’il peut 

paraître valorisant aujourd’hui de montrer 

que les stratégies marketing n’ont pas 

d’emprise sur soi, les témoignages font 

d’abord état d’un intérêt pour les 

potentialités des outils numériques (se 

socialiser ou s’instruire, et relevant de la 

capacitation de soi telle que l’entend par 

exemple Serge Proulx). Ces potentialités 

sont ensuite fortement corrélées aux 

contextes d’usage (amical, professionnel, 

marchand).  

 

Les temporalités 
Nous les avons questionnés sur leurs 

moments de connexion en précisant les 

moments où ils se connectent pour la 

première fois. Malgré des pics de connexion, 

tel que nous l’avons observé ci-dessus, le 

flux continu est très marqué.  

 

Étant donné que les pratiques et les 

représentations relèvent de 

l’hyperconnexion, les étudiants envisagent 
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parfois d’opérer une déconnexion. Certains 

rites se mettent en place, tel le dépôt des 

téléphones à l’entrée des lieux festifs, ou 

lors du retour au domicile parental. En 

dehors de ces moments, seules les activités 

sportives – et le sommeil – se réalisent en 

mode déconnecté : ces activités n’appellent 

évidemment pas une socialisation 

médiatisée. En creux, cela indique que 

toutes les autres activités sociales peuvent 

être appareillées. Pour interroger ceux qui 

vivent au quotidien avec cette quasi-

omniprésence du téléphone et, dans une 

moindre mesure, de l’ordinateur, nous avons 

cherché à connaitre les représentations 

qu’ils se faisaient des déconnectés, des non-

usagers, de ceux qui ne sont pas dans 

l’addiction.  

 

Là aussi, les résultats révèlent un paradoxe : 

cette fois entre un idéal de soi libre et le fait 

d’accepter des outils pratiques, mais 

aliénants. À court terme, celui qui ne 

possède pas ou répond peu à son 

téléphone, celui qui est injoignable est 

caractérisé comme un « boulet », une 

étudiante nous dit même que « ceux qui ne 

se connectent pas sont ailleurs », dans un 

espace-temps anormal, « ils ne sont pas dans 

le monde réel ». Ils sont alors enjoints dans 

l’immédiat à plus et mieux faire usage de 

leur environnement de connexion 

numérique. Or, si l’on retourne cette 

considération et qu’on la prend pour soi, 

celui qui ne se connecte pas incarne la figure 

d’un homme libre : détaché, nous disent les 

personnes interrogées, des futilités, des 

pressions sociales, et s’approchant d’une 

certaine vérité. « C’est lui qui a raison », 

peut-on entendre. Néanmoins, personne ne 

veut ni ne se sent capable de tenir ce rôle : 

ils reconnaissent que c’est là un horizon 

inatteignable. La plus grande majorité se 

cantonne alors au double rôle d’être à la 

fois pour ses pairs source et objet d’une 

injonction à la socialisation médiatisée, tous 

canaux confondus. 

 

Face à ces pratiques de communication 

médiatisée avec une lecture des enjeux à 

court terme (rester joignable par peur de 

rater quelque chose d’important6, gérer un 

                                                
6 Traduction de « the fear of missing out », the 

FOMO est un concept qui a été introduit par des 

événement), un autre niveau de temporalité 

concerne l’analyse que cette génération 

applique à la notion de « nouveauté » telle 

qu’elle ressort des discours médiatiques. Les 

trois quarts (73,7%) des personnes sondées 

reconnaissent que leurs pratiques 

s’inscrivent dans la continuité de ce qu’ils 

vivaient auparavant, c’est-à-dire au lycée. 

L’hypothèse qui sous-tendait cette question 

concernait le passage en « prépa » des 

étudiants en ESC. Pour ceux-ci, ils 

reconnaissent une mise en parenthèse de 

leur connectivité. Autrement dit, et en cela, 

ils rejoignent les autres étudiants 

« campus », les pratiques lycéennes se 

retrouvent dans l’enseignement supérieur. 

Toutefois, certains estiment qu’il y a eu une 

certaine accélération : d’une part, 

l’éloignement du domicile parental et la 

socialisation exigée par la découverte d’un 

nouvel environnement social expliquent 

l’intensification de leurs pratiques ; d’autre 

part, les offres marchandes ont mis à leur 

portée un internet à moindre coût et des 

SMS illimités. La question qui reste en 

suspens est celle de savoir si le marché a 

déterminé des pratiques ou répondu à des 

attentes sociales.  

 

Notre hypothèse concerne maintenant la 

transposition des pratiques de 

communication médiatisée en compétences 

socioprofessionnelles. Nous avons ainsi 

abordé un dernier thème : nous avons voulu 

savoir s’ils percevaient une valorisation 

potentielle des usages en entreprise.  

Si plus de 70% reconnaissent volontiers que 

la gestion des activités multitâches est une 

plus-value pour l’entreprise (et pour 

certains une attente7), la socialisation 

médiatisée semble par contre peu 

pertinente. Une étudiante en L1 Langue 

étrangère reconnait toutefois qu’elle a 

appris à argumenter, à faire valoir son point 

de vue ; pour une autre en ESC1, cela lui a 

appris à « relancer les gens ». Mais pour 

l’essentiel, ces pratiques ne sont pas perçues 

a priori comme des compétences. Ce qui se 

                                                                 
psychologues américains depuis 1988 : Kandell, J.J., 

“Internet Addiction on Campus: The Vulnerability of 

College Students”, CyberPsychology & Behavior. January 

1998, Vol. 1, n° 1 : 11-17. 
7 Une étudiante en M2 audiovisuel : « On attend de 

moi que je réponde vite aux mails, donc je surveille 

très fréquemment ma boîte aux lettres ». 
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déroule en ligne relève d’une socialisation 

ordinaire, qui n’est pas perçue comme 

instrumentée, et dont la teneur paraitrait 

futile (voire dangereuse) aux yeux des 

recruteurs.  

 

B, L’ennui : « En cours je m’ennuie, 

le soir je suis fatiguée d’avoir 

trompé l’ennui ». 
Lors de la première enquête, les étudiants 

avaient déclaré que l’usage de services 

divertissants en cours est là pour combler 

l’ennui. Nous avons voulu vérifier si le fait 

d’être connecté pour combler le vide est 

générationnel ou non.  

 

Aussi, à la première question : « trouver 

vous surprenant que sur 4h de cours, il y ait 

3h de jeux », les étudiants répondent : 

« aucunement ». Les pratiques de connexion 

à des services ont bien pour rôle de 

combler l’ennui. Il ne s’agit ni d’un besoin 

pour se concentrer ni d’une manière de 

défier l’autorité. Pour ces derniers, cela 

relève de l’habitude, d’une logique 

d’imitation à une manière d’être qui est déjà, 

selon eux, une norme.  Une étudiante 

souligna même: « Allez à la bibliothèque et 

circulez, vous verrez bien qu’il s’agit d’une 

habitude ». Il s’agit bien d’être connecté en 

permanence à des réseaux sociaux, afin de 

se sentir « vivant » ou « actif » et surtout 

de combler tout sentiment de solitude, non 

seulement en cours, mais aussi chez eux. Le 

sentiment d’insatisfaction demeure 

cependant : « Pas de réenchantement » ; 

« C’est fatigant d’être toujours sollicité ». 

 

Seuls les étudiants étrangers et les étudiants 

en master recherche philosophie et 

sociologie sont surpris de ces résultats, car 

ils estiment, en particulier, qu’être en cours 

relève d’un choix.  

 

3, Perspectives 
Bien sûr, il ne s’agit là que d’une première 

enquête à caractère exploratoire. Pour 

autant, les résultats obtenus font échos à 

d’autres réflexions et ils méritent, à ce titre, 

d’être mis en lumière.  

 

Notre première hypothèse était que 

l’attachement affectif au numérique (outils, 

services) structure les pratiques sociales 

durant une journée. Nous avons observé 

qu’en effet les outils numériques sont là 

pour divertir, durant toute une journée dans 

un contexte de multitâche en flux continu. Il 

s’agit de combler tout ennui et toute 

solitude par du « checking » permanent, 

évalué comme compulsif et donc 

appréhendé comme une activité plus 

pulsionnelle que génératrice de sens.  

 

Notre seconde hypothèse est que les 

journées des étudiants sont marquées par la 

recherche d’un équilibre affectif : entre 

plaisir et contrainte.  Le vide doit être 

comblé, et, durant leurs journées, ils ont 

besoin de stimulations permanentes. 

Toutefois, il conviendrait d’interroger 

l’ubiquité affective réelle qu’opère l’appareil 

de connexion (notamment le téléphone 

mobile et les services qu’il propose), lieu à la 

fois de contrainte et de plaisir. 

 

Notre troisième hypothèse était d’observer 

en quoi leurs manières de travailler seul ou 

à plusieurs (se coordonner, coopérer)  nous 

donnent à penser quant à leurs futures 

compétences en termes de management, de 

compétences relationnelles, de gestion de 

l’information. Ils ont du mal à se projeter, 

mais, en revanche, ils soulignent qu’il leur 

semblera difficile de suspendre ce type de 

pratiques en situation de travail. Ce résultat 

interroge les entreprises qui interdissent 

des services extérieurs et imposent leurs 

propres médias et réseaux sociaux.  

 

Bien plus, et à l’instar de Stefana Broadbent, 

la vision ancillaire du travail coupé du social 

par des temps disjoints, caractéristique des 

temps modernes, ne semble plus 

correspondre aux activités professionnelles 

tertiaires (Broadbent, 2011). En effet, 

comme le soulignait Dominique Méda dès 

les années 90 (Méda, 1995), cette vision du 

travail, imposée durant l’ère industrielle, ne 

correspond à aucune réalité 

anthropologique. Le numérique, en 

réintégrant la vie intime et sociale au travail, 

permet juste de réinstaurer un rapport au 

travail culturellement et socialement intégré, 

tel qu’il a toujours été. Mais là aussi, il 

convient d’interroger le paradoxe d’une 

école qui devrait s’ouvrir aux activités des 

autres sphères sociales tout en garantissant 
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l’apprentissage de l’attention, c’est-à-dire la 

compétence à se focaliser sur une activité 

donnée. Il s’agit également de voir si ce 

rapport à l’ennui, à la fois facilité et réduit 

par le numérique, préfigure ce qui se 

déroulera au-delà de la période 

préprofessionnelle. La génération Y craint-

elle de s’ennuyer aussi au travail ? 
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Comment instaurer un véritable dialogue par l’intermédiaire d’une plateforme 

informatique entre une société de portage salarial et ses salariés portés ? 

 

Terrain et Méthodologie : 

Enquête qualitative auprès de salariés en portage salarial. 

 

Résultats : 
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freins au dialogue organisé au travers d’une plateforme informatique qui propose 

de plus en plus de services. 
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Introduction  
Le portage salarial propose un statut 

hybride entre celui de travailleur 

indépendant, d’auto-entrepreneur et de 

salarié.  Le porté trouve et négocie lui-

même ses contrats et en conserve la plus 

grande partie de leurs valeurs, mais 

bénéficie de tous les avantages sociaux et 

fiscaux du statut de salarié, ainsi qu’un 

ensemble d’aides comme l’établissement des 

feuilles de paie ou la comptabilité. Réservé 

aux cadres, ce statut permet par exemple à 

des chômeurs âgés d’exercer des missions 

d’expertise ponctuelles sans compromettre 

leurs droits sociaux ou à de jeunes 

informaticiens de choisir eux-mêmes leurs 

missions et d’accroître notablement leur 

rémunération. 

 

Les valeurs affichées tant par les sociétés de 

portage que par les portés eux-mêmes sont 

celles de l’autonomie, de la responsabilité et 

de l’entreprenariat. On retrouve ainsi un 

discours et des pratiques très largement 

diffusés dans les entreprises privées et les 

administrations depuis les années 80s avec 

les structures plates et en réseau, 

l’accountability et le new public management 

(Du Gay et al., 1996 ; Du Gay, 2000).  Mais 

ici ceux-ci trouvent dans le portage salarial 

une concrétisation beaucoup plus 

prononcée, le salarié apportant par exemple 

lui-même ses affaires, gérant sa propre 

formation et décidant le niveau de ses frais 

professionnels. Et pourtant le porté n’est 

pas dans la même situation que 

l’entrepreneur. S’il jouit d’une autonomie 

très large sur son activité, il n’est pas 

indépendant, il est relié par un contrat 

salarial et par un « fil numérique » avec la 

société de portage. Ce fil numérique peut 

prendre la forme d’une plate-forme 

collaborative, apportant au salarié un 

ensemble de services et de supports, mais 

créant également une communauté. 

 

Ainsi alors que le discours libéral ambiant 

impose l’injonction paradoxale bien connue 

du « soyez autonomes », la situation de 

portage place les portés dans une position 

également paradoxale de subordination 

juridique par le contrat de travail tout en se 

limitant à n’être qu’à son service. Comment 

est vécue cette situation doublement 

paradoxale, comment est-elle désirée ou 

subie, quels en sont les effets sur la 

subjectivité des personnes au travail ? Et 

pour circonscrire notre question sur un 

enjeu qui nous semble des plus significatifs, 

quels sont les effets de ce lien numérique 

sur les subjectivités ? Notre hypothèse est 

que ce qui se joue autour d’un tel lien 

numérique est riche d’enseignements sur les 

évolutions actuelles de l’autonomie au 

travail, de l’entreprenariat et du salariat ainsi 

que de la communauté.  

 

Il s’agit ici d’une recherche exploratoire qui 

n’en est qu’à ses débuts. Elle se fonde sur 

une demi-douzaine d’entretiens auprès de 

portés au sein de la société de portage PSI. 

Plutôt qu’une analyse systématique de ces 

entretiens, nous sommes partis à la 

recherche d’indices et de pistes, soulignant 

ce qui apparaissait comme le plus inattendu 

et le plus intéressant. Le premier auteur est 

membre d’une société de portage, les deux 

autres sont extérieurs, apportant un double 

regard dedans-dehors. Nous proposerons 

que l’autonomie n’est pas un état mais un 

chemin plein d’interdépendances, qu’elle est 

porteuse de fierté et de maîtrise mais aussi 

de solitude, et qu’elle s’accompagne d’une 

demande, souvent non formulée, 

d’attention, de protection et de 

reconnaissance. Et que ce care incarné 

notamment par le fil numérique est préféré 

par ces portés de l’industrie numérique à 

celui de la structure (et de la bureaucratie) 

des entreprises dont ils sont partis. 

 

Nous rappellerons quelques traits 

significatifs du discours actuel sur 

l’autonomie au travail puis nous 

présenterons le cas de la société de portage 

PSI et de sa plate-forme numérique ainsi 

que notre méthode originale d’enquête. 

Nous présenterons dans un troisième 

temps les éléments les plus remarquables 

identifiés lors de nos entretiens ce qui nous 

permettra de discuter les rôles et effets de 

ce fil numérique sur la subjectivité des 

portés. Nous conclurons que la relation de 

portage salariale apporte une autonomie 

désirable et appréciée par ses salariés 

seulement si le fil numérique qui relie la 

société et ses salariés parvient à apporter 

une attention, une protection et une 
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reconnaissance qui humanisent et 

adoucissent les relations de marché. 

 

Nouvelles formes d’emploi, 

autonomie et le fil numérique 
 

Pour répondre aux questions précédentes, 

il nous semble que le portage salarial doive 

être replacé au sein de deux évolutions 

majeures du travail, celle des pratiques 

d’emploi et celle des discours et identités au 

travail. 

 

Des années 1920 en France jusqu’à environ 

la fin du siècle dernier, la part du salariat par 

rapport aux différentes formes de travail 

indépendant ou entrepreneurial a cru et 

dominé (Hernandez et Marco, 2008). Le 

compromis fordiste échangeait davantage de 

subordination statutaire contre toujours 

plus de protection pour les salariés. Un 

« vrai » emploi devait être  garanti à vie, en 

échange de l’implication et de la loyauté de 

l’employé. Depuis, la tendance s’est 

inversée, avec la « vogue des salariés 

entrepreneurs » (Beaucourt et Louart, 

2003), des « salariés sans patron » (Poncin, 

2004), et tout un ensemble de situations 

particulières d’emploi (Hernandez et Marco, 

2008). Que ce soient par les entreprises 

avec leur recherche de flexibilité ou par les 

salariés optimisant leur employabilité et 

zappant d’une société à l’autre, ou encore 

avec des formes très précaires d’emploi, le 

compromis fordiste laisse place à d’autres 

relations d’emploi. 

 

Par ailleurs, depuis les années 1980, les 

valeurs et le vocabulaire de l’entreprise a 

pénétré toutes les sphères de la société, du 

gouvernement aux institutions publiques et 

jusqu’à l’intimité des familles (Parker, 2002 ; 

Du Gay, 2000). L’autonomie, 

responsabilisation, la réalisation de soi, la 

liberté de choix, l’empowerment, l’excellence 

et l’entreprenariat orientent non seulement 

les normes du management mais également 

du gouvernement de soi (Du Gay & 

Salaman, 1992 ; Du Gay et al., 1996). Ces 

valeurs tendent en effet à façonner les 

subjectivités, chacun est appelé à devenir 

entrepreneur de soi (Gordon, 1987 ; Rose, 

1990). S’il est possible de composer avec de 

telles injonctions à l’autonomie par un 

travail identitaire (identity work) et des 

stratégies d’adaptation (coping strategies) (cf. 

Storey et al., 2005), ceux-ci gardent 

toujours l’autonomie comme référence.  

 

Les technologies numériques accentuent et 

accélèrent ces évolutions. Ces technologies 

permettent une interconnexion globale (Du 

Gay et al., 1996). Elles rendent beaucoup 

plus faciles et multiplient les opportunités 

pour rechercher et offrir des compétences. 

Mais elles rendent aussi possible toute une 

ingénierie de calcul, de notation et de suivi 

des performances, qui impose à chacun 

d’être comptable à tout moment de ses 

résultats et d’en rendre compte (Du Gay et 

al., 1996). L’autonomie se double ainsi d’une 

accountability généralisée, où les actions 

individualisées sont mises en visibilité et 

inscrites dans des traces numériques.  

 

Dans ce contexte, le portage salarial 

propose de rendre possibles les désirs 

d’autonomie et de réalisation de soi tout en 

offrant des protections et des services dont 

l’entrepreneur ne peut jouir. Il permet une 

individualisation des performances et des 

récompenses, ainsi une responsabilisation 

accrue, il apporte un statut moins 

subordonné mais cependant moins protégé 

que celui de salarié à durée indéterminé. Si 

la protection passe par un lien juridique, 

l’individualisation et les services passent au 

quotidien avant tout par un lien numérique 

entre la société de portage et ses salariés. 

Ce lien numérique a certainement des effets 

sur le sentiment d’autonomie, sur l’identité 

et sur la subjectivité des salariés portés, 

mais ces effets ne nous semblent pas encore 

avoir été étudiés. 

 

Terrain et méthode de 

recherche 
Notre recherche exploratoire a été réalisée 

auprès de la société Portage SI, société de 

portage salarial dédiée aux spécialistes des 

systèmes d’information, de l’informatique et 

des télécommunications. Elle se propose, 

selon ses propres termes, d’accompagner 

les experts qui souhaitent développer une 

activité professionnels en « toute 

indépendance ». Cet accompagnement est 

effectué au moyen d’une plateforme 

informatique accessible par internet, un 
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« bureau virtuel ». Rappelons que le portage 

salarial est une organisation de travail par 

laquelle un  professionnel confie à une 

structure de portage la gestion 

administrative et comptable de missions 

qu’il effectue auprès du client. Selon la 

Fédération National du Portage Salarial 

(2013), avec le portage « le consultant peut 

intervenir dans un mode autonome sans 

avoir à s'enregistrer comme indépendant ou 

à monter sa propre structure juridique. » Le 

lien entre porteur et porté est 

normalement fait au travers d’un double 

contrat : la structure de portage signe avec 

le client du porté le contrat de prestation et 

en même temps le porté signe un contrat 

de travail avec cette structure qui devient 

son employeur le temps de sa mission.   

 

Les premiers entretiens nous ont amenés à 

développer une méthode originale. En effet, 

les salariés portés interrogés expliquaient 

leur choix en fonction des avantages 

financiers, des gains de temps et 

d’autonomie ainsi que des garanties 

assurées par le statut. Le discours reçu était 

quasiment identique à celui affiché par la 

société de portage. Il était difficile de les 

faire parler en dehors de ce discours pré-

formaté, et pourtant nous sortions des 

entretiens avec l’impression que des choses 

non dites nous affectaient. Nous voulions 

savoir si la situation de portage et les 

discours qui l’entourent engendraient des 

effets paradoxaux et des transformations de 

la subjectivité mais de tels effets ne 

pouvaient être recueillis par nos questions. 

L’ambiguïté du rôle de la société, tout à la 

fois employeur et prestataires de services, 

et la double demande d’autonomie et de 

protection par les salariés portés, nous 

semblaient avoir des effets qui ne pouvaient 

pas être exprimés explicitement. Nous 

avons donc décidé, au sortir de chaque 

entretien, de rédiger quelques lignes sur nos 

affects et nos impressions, et de prendre 

comme source d’analyse et de réflexion 

tout autant les paroles exprimées que les 

affects qui s’imprimaient en nous. Nous 

tentons de transposer à l’étude de cas la 

méthode ethnographique inspirée du 

« tournant vers les affects » de K. Stewart 

(1996, 2007). 

 

Dans ce travail exploratoire, nous nous 

fonderons seulement sur les cinq premiers 

entretiens semi-directifs en profondeur. 

Nous étions à la recherche tant du discours 

des personnes que des lignes de fractures 

où pouvaient s’entrevoir certaines lignes de 

fractures révélatrices des effets paradoxaux 

de la relation de portage. Il ne s’agira ici que 

de conjectures à approfondir dans des 

recherches ultérieures, mais qui nous 

donnent des pistes à propos des nouvelles 

formes d’emploi hybrides entre salariat et 

entreprenariat.  

 

Premiers résultats  
Quand les portés interrogés parlent de leur 

situation et de leur choix pour le portage 

salarial, l’impression majeure qui se dessine 

est avant tout celle d’une très grande 

satisfaction pour leur choix, voire d’une 

fierté d’ « avoir osé ». L’argumentation 

commence en reprenant les principaux 

éléments mis en avant par les sociétés de 

portage. Les avantages en termes de 

rémunération, de temps maîtrisé, de choix 

des missions, de protection sociale et de 

statut. Ils se présentent comme des êtres 

rationnels, calculant et optimisant leur 

situation d’emploi.   

 

Le second argument est celui d’une certaine 

« liberté » : liberté de travailler dans son 

domaine d’expertise, de pouvoir accepter 

ou refuser une mission, de pouvoir prendre 

ses congés quand bon leur semble, et 

d’avoir un CDI pour pouvoir louer un 

appartement ou déménager quand ils 

veulent. Liberté aussi apportée par le fait 

d’être déchargés de tous les aspects 

comptables et administratifs, vécus comme 

les dépassant et les angoissant. 

 

Ainsi choix rationnel et liberté sont pour 

eux synonymes d’autonomie. Une 

autonomie pour laquelle il a fallu avoir le 

courage de décider. « Je suis mon 

entreprise » a déclaré un porté, ou  je suis 

complètement « acteur de ma vie ».  Un de 

ces consultants portés précisait même qu’il 

n’avait « aucune corde à la patte », pas de 

prêt pour la maison, pas de prêt pour 

l’automobile, pas de femme, pas d’enfant. 

L’autonomie peut résider dans la possibilité 

de choisir ses missions, de gérer 
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stratégiquement la valorisation de ses 

compétences, sa formation et son 

apprentissage. Elle peut également résider 

dans la possibilité de prendre des décisions 

professionnelles selon des motifs personnels 

tels la satisfaction, les préférences et la 

réalisation de soi. Elle peut aussi prendre la 

forme  d’une plus grande liberté pour gérer 

son temps, de travailler quand on le décide. 

Par exemple un des interviewés  pour des 

raisons très personnelles ne désire pas 

travailler à temps plein. 

 

La présentation de soi est ainsi celle de 

l’individu libéral, entrepreneur de soi et 

maître de son destin. Le portage permet 

une telle autonomie et offre un cadre 

organisé apte à favoriser leurs aspirations. A 

cet égard, la société de portage leur 

apparaît moins comme un employeur qu’un 

prestataire au service de leur autonomie. 

Au lieu d’une relation de subordination, le 

porté consomme le service d’emploi en 

portage salarial.  

 

Mais si dans les discours, l’oreille est 

attentive également aux expressions qui se 

répètent, aux moments forts ou inattendus, 

aux actions et attitudes qui  ne semblent pas 

être en accord avec les paroles un second 

dessin, complémentaire, apparaît en 

contrepoint. Par exemple, un des 

consultants portés nous répète maintes fois 

qu’il faut oser, qu’il faut être capable de 

tenir pendant trois ou quatre mois sans 

mission et qu’alors le portage est la 

meilleure option. Cette répétition paraissait 

avant tout une manière de se rassurer soi-

même. Il préfère se lier avec et rémunérer 

une quatrième société que lui trouve des 

missions, il souligne que l’assurance 

chômage offerte par le portage lui permet 

de se sentir indépendant. S’il faut oser, il 

faut aussi s’assurer d’un réseau de garanties 

et de sécurités. Cette même personne nous 

surprend quand à la fin de l’entretien il ne 

part pas, malgré tous nos signes manifestant 

que l’entretien était déjà terminé. Nous 

l’accompagnons jusqu’à la gare. Le discours 

d’indépendance et d’autonomie se double 

ainsi d’une demande  implicite de directions 

et accompagnement. Peut-être aussi de 

peur de la solitude. Et celui qui affirme « je 

suis mon entreprise », précise un peu gêné 

qu’il se sent encore un peu frileux pour la 

gestion de tous les aspects juridiques, 

comptables et administratifs.   

 

Autre exemple, un consultant raconte 

combien il ne se sentait pas entendu ni pris 

en compte par son ancienne SSII. Ses 

demandes de formation ou d’organisation 

des vacances prenaient plusieurs mois avant 

de recevoir une réponse, en général non 

satisfaisante. Au contraire, la société de 

portage lui apporte des réponses toujours 

rapides et majoritairement favorables. Il se 

sent lors reconnu et pris en charge, alors 

que le lien n’est plus physique mais 

seulement virtuel. Le lien numérique lui 

apporte une présence constante et 

disponible, et la nature de la liaison qui lui 

placé plus comme client ou comme 

consommateur plus que subordonné, lui a 

donné l’impression d’avoir maintenant une 

base sur laquelle compter.  

 

Ainsi le désir d’autonomie se double d’un 

besoin d’attention, de présence, de 

protection et d’écoute. L’affirmation virile 

de l’indépendance et de la réalisation de soi 

requiert un contrepoint de care. Le care 

(Gilligan, Tronto, 2009) participe d’un autre 

rapport à la société que le soi libéral. Il 

reconnaît une vulnérabilité, un besoin d’aide 

et de protection, et surtout d’attention. 

L’autonomie désirée et assumée réclame, 

comme à un niveau égal, une attention et 

une aide, un besoin d’être pris en compte et 

c’est cette double demande qui est faite à la 

société de portage. 

 

Le paradoxe vient de ce que la satisfaction 

de cette double demande se réalise 

notamment via un fil numérique. Le bureau 

numérique permet aux consultants de 

visualiser toutes les données les concernant 

et avoir une vision à jour de la gestion 

juridique et administrative de leurs missions, 

ainsi que de poser des demandes et 

questions à distance. Télétravail, 

coopération à distance, tout est à 

disposition et tout va très vite pour ces 

spécialistes des technologies de 

l’information. Ce qu’ils ne veulent pas ou ne 

savent pas faire (fiche de paie, contrats, 

notes de frais) est fait par la société de 

portage. En cas de difficulté juridique ou 
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fiscale, en cas de difficulté à trouver un 

nouveau contrat, le bureau virtuel, via 

forum, assistance en ligne et prestations de 

service les aide à trouver une solution. Ce 

care leur semble la condition même de leur 

autonomie. Et ce lien virtuel semble leur 

apporter plus de présence et d’attention. Il 

s’agit d’un fil numérique qui en même temps 

les rend indépendants et les attachent, les 

libère et les lie, un fil dont ils dépendent 

grandement pour leur autonomie.  

 

Conclusion 
Alors que les salariés portés se 

représentent avant tout comme 

indépendants, entrepreneurs de leur activité 

et de leur vie, il ne faut pas oublier qu’ils 

sont au même moment « portés », c’est-à-

dire accompagnés, pris en charge et pris en 

soin par la société de portage. L’autonomie 

réclame comme complément indispensable 

de l’attention, du soin et de la protection 

pour que cette autonomie soit possible et 

désirable. Pour avoir le choix de leurs 

missions, pour pouvoir se concentrer sur le 

cœur de leur compétence, pour résoudre 

des difficultés ponctuelles, pour se sentir 

reconnus, les consultants d’une société de 

portage ont besoin de tout un 

environnement qui les assistent et les 

protège. Il en va sans doute de même avec 

toutes les nouvelles formes d’emploi qui 

s’inventent aujourd’hui  pour répondre non 

seulement aux demandes de flexibilité et de 

compétitivité mais aussi aux aspirations à 

davantage d’autonomie des salariés les plus 

diplômés. Au risque sinon que l’autonomie 

revendiquée se solde avant tout par 

davantage de précarité et de solitude.  

 

Il est loin d’être neutre que ce care soit ici 

en grande partie proposé par l’intermédiaire 

d’un lien numérique. Ce lien permet plus de 

rapidité et d’ubiquité, il multiplie les 

interconnexions mais surtout il apporte une 

assistance moins visible, une présence 

continue mais moins apparente, il permet 

de mettre en valeur l’autonomie tant 

valorisée par notre société tout en 

maintenant d’une façon plus discrète mais 

de tout instant une attention et un support 

complémentaire indispensable à 

l’autonomie. Le lien numérique est avant 

tout un lien, il rattache à une communauté 

d’entraide, comme le compagnon fidèle et 

invisible de ces nouveaux indépendants qui 

ont besoin de protection. 

 

Les nouvelles formes d’emploi tel le portage 

salarial réussiront si elles permettent 

d’apporter d’un même mouvement et à part 

égale autonomie et protection, non 

subordination et indéfectible care. Le fil 

numérique permet de mettre en valeur le 

premier aspect, tout en apportant d’une 

façon continue et discrète le deuxième. 

 

 

Références bibliographiques  

- Beaucourt, Chrystel et  Louart, Pierre 

(2003) La vogue des salariés 

entrepreneurs. In J. Allouche (coord.), 

Encyclopédie des Ressources Humaines. 

428-440. Paris : Vuibert. 

- Du Gay, Paul. (2000) Enterprise and its 

futures: a response to Fournier and 

Grey. Organization, 7(1): 165-183. Sage 

Publications, London.  

- Du Gay, Paul et Salaman, Graeme (1992) 

The Cult[ure] of the customer.  Journal 

of Management Studies 29:5, 615-633, 

September 1992. 

- Du Gay, Paul; Salaman, Graeme and 

Ress, B. (1996) The conduct of 

management and the management of 

conduct: contemporary managerial 

discourse and the constitution of the 

’competent’ manager. Journal of 

management Studies 33:3 may, 263-282. 

Blackwell Publishers ltd, Oxford.  

- Fédération National du Portage Salarial 

(2013). Présentation du portage salarial.  

http://www.fenps.fr/Uneorganisationdutr

avail.html 

- Gilligan, Carol. (2008) Une voix différente. 

Paris : Champs-Flammarion. 

- Gordon, Colin. (1987) The soul of the 

citizen : Max Weber and Michel Foucault 

on rationality and government. In S. 

Whimster  & S. Lash (Eds), Max Weber : 

Rationality and Modernity. London: Allen 

& Unwin. 

- Hernandez, Emile-Michel et Marco, Luc 

(2008). « Entrepreneuriat versus salariat 

«  Construction et déconstruction d’un 

modèle ? Revue française de gestion, 

2008/8 n° 188-189, P. 61-76.  

http://www.fenps.fr/Uneorganisationdutravail.html
http://www.fenps.fr/Uneorganisationdutravail.html


Page | 242 

- Parker, Martin. (2002) Against 

management. Organization in the age of 

managerialism. Cambridge UK: Polity.  

- Poncin, Béatrice. (2004) Salariés sans 

patron ? Paris: Editions du Croquant. 

- Rose N. (1990) Governing the soul. 

London: Routledge. 

- Stewart, Kathleen. (1996) A Space on the 

Side of the Road. Cultural Poetics in an 

“Other” America. New Jersey : Princeton 

University Press. 

- Stewart, Kathleen. (2007) Ordinary 

Affects. London : Duke University Press.  

- Storey, Jonh ; Salaman, Graeme et 

Platman, Kerry. (2005) Living with 

enterprise in an enterprise economy: 

Freelance and contract workers in the 

media. Human Relations, 58(8), 1032-

1054. Sage Publications, The Tavistock 

Institut. 

- Tronto, Joan. (2009) Un monde 

vulnérable. Pour une politique du care. 

Paris : La Découverte. 



Communications  

Organisationnelles 

et Management en Contexte 

Numérique Généralisé 

Page | 243 

3 au 5 octobre 2013 

à l’ISEM, NICE 

Colloque International 

Groupes d’études et de recherches sur  
les communications organisationnelles 

F
ic

h
e
 s

y
n
th

é
ti

q
u
e
 

Titre : 

Traçabilité de l’activité par des systèmes automatiques de notification : mise en 

controverse des discours managériaux dans le contexte d’expansion des technologies 

numériques. 

 

Auteur(s) : 

Swiderek, Karolina, Doctorante, Université Toulouse III Paul Sabatier, CERTOP/ 

ECORSE, UMR 5044, karolina.swiderek@iut-tarbes.fr. 

 

Supports théoriques : 

Notre étude est ancrée au sein des approches communicationnelles des organisations. 

 

Problématique / Question : 

Dans cette communication, nous souhaitons mettre en évidence des controverses 

récurrentes qui apparaissent dans le contexte d’expansion des technologies numériques 

dans des organisations dites « hautement fiables » (Roberts, 1990). Les démarches qualité, 

et plus particulièrement le processus de déclaration des événements relevant des normes 

de la sécurité, supposé volontaire, devient une obligation dès lors que différents outils de 

collecte automatique de données notifient instantanément tout événement « hors 

norme ». Ce processus de contrôle et de mesure (Bouillon, 2003 ; Carayol, 2000) est 

fondé sur la traçabilité de l’activité par des systèmes d’alarmes qui notifient quasiment 

toute action et la mettent en visibilité (Denis, 2009) en la confrontant aux standards et 

aux plans. Nous faisons l’hypothèse que ces activités sont significatives d’évolutions de 

fond qui y prennent des configurations particulièrement accentuées. 

 

Terrain et Méthodologie : 

Notre recherche étant ancrée dans le domaine du contrôle aérien, le matériau est 

constitué des récits managériaux inscrits dans une dizaine de textes normatifs référentiels 

à la sécurité dans ce domaine, ainsi que d’une quinzaine de témoignages recueillis lors 

d’entretiens approfondis auprès de professionnels de l’aéronautique (contrôleurs aériens, 

membres de cellules qualité sécurité, formateurs). 

 

Résultats : 

Nous mettons en évidence certaines ambiguïtés organisationnelles des démarches qualité 

émergeant des normes inscrites dans les textes normatifs supposant une autonomie de 

processus de notification alors que ce dernier, à travers des technologies numériques, se 

transforme en outil de contrôle et d’autocontrôle. 

 

Implications pour le management, le numérique et les communications 

organisationnelles : 

Nous partons d’une approche critique des démarches qualité-sécurité mises en place dans 

l’organisation « hautement fiable » pour interroger la façon dont les technologies 

numériques, telles que les outils de collecte automatique de données, remettent en 

question les discours managériaux. 



Page | 244 

Karolina SWIDEREK 
Doctorante en Sciences de l’information et de la communication,  

Université Toulouse III 

CERTOP, IUT A, 115 route de Narbonne, 31 077 Toulouse cedex4 

karolina.swiderek@iut-tarbes.fr 

 

 

Traçabilité de l’activité par des systèmes automatiques 

de notification : mise en controverse des discours 

managériaux dans le contexte d’expansion 

des technologies numériques 
 

 

Résumé : 

Nous interrogeons la façon dont les technologies numériques remettent en question les 

discours managériaux dans le « système de notification d’événements » mises en place dans le 

domaine du contrôle aérien.  

 

Mots clés : 

Démarche qualité-sécurité, « organisations hautement fiables », contrôle, traçabilité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page | 245 

Introduction 
Dans cette communication, nous souhaitons 

mettre en évidence des controverses 

récurrentes qui apparaissent dans le 

contexte d’expansion des technologies 

numériques dans des organisations dites 

« hautement fiables » (Roberts, 1990). Nous 

partons d’une approche critique des 

démarches qualité-sécurité mises en place 

dans ce type d’organisation pour interroger 

la façon dont les technologies numériques 

remettent en question les discours 

managériaux. Ces démarches qualité, 

censées aider à diminuer au maximum les 

erreurs et les accidents, ainsi qu’à faciliter et 

à améliorer l’apprentissage, reposent sur 

des principes de contrôle et de mesure 

(Bouillon, 2003 ; Carayol, 2000), de 

« calculabilité du monde » (Karpik, 2007), et 

d’autocontrôle (Fraenkel, 2001). Le 

processus de déclaration des événements 

relevant de normes de la sécurité, supposé 

volontaire, devient une obligation dès lors 

que différents outils de collecte 

automatique de données notifient 

instantanément tout événement « hors 

norme ». Le contrôle est fondé sur la 

traçabilité de l’activité par les systèmes 

d’alarmes qui notifient quasiment toute 

action et la mettent en visibilité (Denis, 

2009) en la confrontant aux standards et 

aux plans. Nous faisons l’hypothèse que ces 

activités sont significatives d’évolutions de 

fond qui y prennent des configurations 

particulièrement accentuées.  

 

Organisations dites 

« hautement fiables » : de la 

vigilance collective au 

système de notification 

d’événements  
Notre recherche est ancrée dans le 

domaine du contrôle aérien qui, comme 

l’industrie chimique et nucléaire ou les 

hôpitaux, est spécifié comme une 

« organisation hautement fiable » (OHF). 

Cette catégorisation d’un « type » 

d’organisation a été développée par un 

groupe de recherche de l’Université de 

Californie à Berkeley, créé à la fin des 

années 1980 autour de Karlene Roberts, 

Todd LaPorte et Gene Rochlin. Ces 

chercheurs ont constaté que ces contextes 

particuliers requéraient une capacité des 

organisations et des individus à interagir en 

temps réel avec l'incertitude ou la menace 

de l'environnement extérieur. Dès lors, 

selon eux, l’organisation « à risque » 

apparait plutôt comme une organisation « à 

haute fiabilité », au sens où n’y surviennent 

que rarement des événements très graves. 

K. Roberts définit les OHF comme des 

organisations complexes au plan des 

technologies mobilisées et de leur 

développement ainsi qu’au plan des 

situations que les acteurs rencontrent et de 

la difficulté à construire une représentation 

exhaustive de ces situations (Roberts, 

1990). La capacité à faire face à la 

complexité émerge d’une « attention 

vigilante » à la situation, d’un état d’alerte 

permanente. Les membres des OHF sont 

censés aiguiser les vigilances, porter 

attention sur l’organisation à tout moment, 

à tous les éléments et les acteurs de 

l’organisation qui peuvent avoir un impact 

sur le déroulement de l’action (tant au sens 

positif que négatif). Cette vigilance est 

supposée permettre d’identifier l’ensemble 

des relations dans l’environnement, de 

détecter et réduire les erreurs afin de 

renforcer l’organisation. 

 

Dans le domaine de l’aviation civile, et plus 

particulièrement du contrôle aérien, les 

institutions internationales chargées 

d’assurer la sécurité, tels que l’Organisation 

de l’Aviation Civile Internationales, 

Eurocontrol ou la Commission Européenne 

ont développé des procédures et des 

méthodes censées diminuer les défaillances 

et les erreurs, et favoriser un apprentissage 

continu pour assurer la fiabilité dans le 

cadre du système de gestion de la sécurité. 

Pour ce faire, le « système de traitement 

des événements sécurité » a été proposé et 

ce qui doit le constituer précisé dans un 

ensemble de documents normatifs. Les 

prescriptions globales concernant la 

notification et le traitement des événements 

relevant de la sécurité couvrent l’idée de 

« just culture » ou « culture de sécurité » 

mise en avant par James Reason (Reason, 

1997). Ce principe est supposé permettre 

aux acteurs d’une organisation de notifier 

les événements dans un cadre non punitif, 

volontaire, tout ayant pour but d’apprendre 
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sur les « défaillances » du « système » et 

non de mettre en priorité la recherche des 

responsables des incidents. 

 

Dans le cadre du système de gestion de la 

sécurité aérienne, la notification des 

événements relevant de la sécurité doit être 

effectuée à travers un dispositif formel, dont 

élément clé est une fiche de notification des 

événements. Ce formulaire sous format 

papier est composé de champs prédéfinis 

permettant d’identifier le nom de 

l’organisme qui a notifié l’événement, la date 

et l’heure, la position de contrôleur, la 

fréquence radio, le type d’événement, les 

informations concernant les aéronefs et une 

case consacrée à la description dans laquelle 

le contrôleur peut reconstruire 

l’événement. Sous cette forme, les fiches 

sont soumises au service qualité-sécurité 

pour que ce dernier puisse mener une 

analyse afin de comprendre les « causes » 

de l’événement. Elles constituent l’élément 

clé des études des événements sécurité. 

Il faut savoir que dans le domaine de 

l’aviation civile, différents systèmes 

techniques vient équiper les activités du 

travail tant des contrôleurs aériens que des 

pilotes. Les radars font notamment partie 

des systèmes de surveillance. Il s’agit de 

radars dits « primaires » qui rendent 

possible la détection, dans leur espace 

d’action, de tous les « objets » se trouvant 

dans le ciel, les avions, les nuages, la pluie, 

etc., ainsi que de radars « secondaires » qui 

viennent compléter les capacités de ces 

derniers en permettant le filtrage des 

données et d’identifier des avions selon leur 

localisation dans le secteur, leur altitude, 

etc. La production d’une partie significative 

de l’information est donc automatisée. Il 

existe plusieurs systèmes de détection des 

événements, et plus spécifiquement des 

moyens de collecte d’informations. Citons : 

Short Term Conflict Alert (STCA) 

avertissant sur les situations au cours 

desquelles les normes de séparation entre 

deux aéronefs risquent de ne pas être 

respectées, Minimum Safe Altitude Warning 

(MSAW) annonçant l’altitude minimale de 

sécurité d’un avion risquant la collision avec 

des reliefs, Ground Proximity Warning 

System (GPWS) alertant la proximité d’un 

avion au sol et Area Proximity Warning 

(APW) à une zone protégée, tel qu’une 

zone militaire, ou d’autres se trouvant au 

bord des aéronefs, tels que Airborne 

Collision Aviodance System (ACAS) qui est 

un système anticollision embarqué, ou 

Advanced Surface Movement Guidance and 

Control System (A-SMGCS) - le système de 

guidage et de contrôle des mouvements en 

surface.  

 

La fonction principale de ces outils est 

d’aider les contrôleurs et les pilotes à 

détecter des situations relevant de la 

sécurité pour pouvoir faire face à des 

risques. De l’autre côté, les données 

enregistrées et sauvegardées à partir de ces 

outils automatiques deviennent une source 

d’information qui permet aux entités 

chargées d’analyser des événements de 

retracer des situations qui ont été à 

l’origine d’un incident ou d’un accident. 

Nous nous intéressons plus 

particulièrement à cette deuxième fonction 

des systèmes de détection automatique 

d’événements et leur influence sur l’activité 

de déclaration des événements par les 

contrôleurs aériens. Comment ce processus 

de notification est-il mis en place dans le 

contexte d’expansion des technologies 

numériques caractéristique du domaine de 

l’aviation civile, où les systèmes techniques 

informationnels sont de plus en plus équipés 

en outils détectant des événements « hors 

norme », à la fois support de l’action et 

moyen de contrôle ?  

 

Une approche 

communicationnelle pour 

l’analyse des récits émergeant 

des documents normatifs  
Notre recherche est ancrée dans le 

domaine de contrôle aérien ; le matériau est 

constitué de récits managériaux inscrits 

dans des documents normatifs référentiels à 

la sécurité dans ce domaine, au « traitement 

des événements » et à la notification des 

événements. Nous avons effectué l’analyse 

de douze documents réglementaires, tels 

que les ESARR1 d’Eurocontrol relatifs à la 

notification et l’analyse des événements, la 

Directive du Parlement Européen du 13 juin 

                                                           
1 European SAfety Regulatory Requirement. 
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2003 concernant les comptes rendus 

d'événements dans l'aviation civile, 

l’ensemble des arrêtés transposant au 

niveau national les exigences internationales, 

ainsi que les documents plus opérationnels 

relatifs au traitement des événements de 

sécurité, tels que la Procédure de la 

Direction des Opérations ou le Manuel 

Qualité de Service/Sécurité.  

 

Nous interrogeons le fonctionnement des 

démarches qualité-sécurité à partir des 

phénomènes de communication qui les 

structurent (Bouillon et al., 2007), d’un 

point de vue communicationnel (Bouillon et 

al., 2008). Tout d’abord, nous spécifions ce 

qui s’inscrit dans les documents autorisés. 

Nous étudions les logiques selon lesquelles 

le système de notification a été conçu à 

travers les discours managériaux qui y font 

référence. Nous souhaitons montrer 

comment les normes et les procédures 

inscrites contiennent des injonctions 

relatives à l’action, prescrivent la façon de 

faire et d’agir. Ensuite, nous confrontons ces 

récits à des témoignages recueillis lors 

d’entretiens approfondis auprès de 

professionnels de l’aéronautique en étudiant 

ce qui est mis en question dans les pratiques 

du travail. Il s’agit d’une quinzaine 

d’entretiens avec des contrôleurs aériens, 

des membres de cellules qualité sécurité, 

ainsi que des anciens contrôleurs devenus 

formateurs. 

 

Mise en récit des discours 

managériaux sur le processus de 

notification 
Selon les documents normatifs que nous 

avons étudiés, toute personne ou entité du 

secteur aéronautique peut notifier des 

événements ou des situations dans 

lesquelles elle a été impliquée, ou dont elle 

a été témoin, et qui constitue, selon elle, 

une menace potentielle pour la sécurité des 

vols ou des services de gestion du trafic 

aérien. Suivant les exigences des documents 

d’Eurocontrol, il s’agit d’« inviter », d’« 

encourager » à notifier. La notification est 

supposée être volontaire. Selon ce qui nous 

a dit le chef du service qualité, personne 

n’oblige les contrôleurs à notifier et 

« personne ne peut pas les obliger ». 

Toutefois, certaines déclarations sont 

inscrites dans les documents normatifs 

comme obligatoires. D’après ce que nous 

lisons dans la Directive 2003/42/CE de la 

Commission Européenne, les déclarations 

sont obligatoires si les événements 

« mettent en danger ou, s'ils n’étaient pas 

corrigés, mettraient en danger un aéronef, 

ses occupants ou toute autre personne ». 

La « liste minimale des événements » qui 

doivent être signalés par les contrôleurs se 

trouve dans tous les documents que nous 

avons mentionnés dans le paragraphe 

précédent. Cette liste englobe les accidents2 

ou les incidents, tels que les quasi-collisions 

ou les incidents susceptibles de devenir des 

collisions ou des quasi-collisions, etc. Ces 

listes contiennent des descriptions assez 

vagues des situations à notifier, souvent 

définies par des adjectifs, tels que important, 

incorrect/incorrecte, trompeur/trompeuse, 

insuffisant, incomplet, etc. La façon dont est 

déterminé ce qu’il est obligatoire de 

déclarer laisse comprendre que presque 

tout événement lié à la sécurité l’est, 

puisque tout événement peut rentrer dans 

le cadre de cette catégorisation très vaste. 

 

Le processus de traitement des 

événements, dans un premier temps, se 

limite à l’analyse des défaillances techniques, 

des composants des produits et à leurs 

conséquences. Ensuite, elle s’étend à la 

recherche des erreurs de logiciels et des 

erreurs causées par les humains pour 

aboutir à une diffusion des analyses 

effectuées auprès des personnes 

concernées. Selon certains spécialistes, la 

qualité et la sécurité dépendent 

particulièrement des pratiques concrètes 

des employés (de Bovis et al., 2011 ). De 

plus, nous remarquons que les démarches 

qualité-sécurité mises en place prêtent une 

attention particulière à l’échec et à l’erreur 

(Weick, Sutcliffe, 2001) en mettant en avant 

le processus d’évaluation continue de la 

qualité. « La mesure de l’écart à la norme 

est mise en œuvre dans un souci de respect 

de l’organisation formalisée et 

d’acceptation » (Carayol, 2000, p.4). Les 

                                                           
2 Les accidents sont des événements, tels que collision 

en vol, collision au sol, etc. dans lesquels au moins 

une personne est mortellement ou grièvement 

blessée, l'aéronef subit des dommages ou une rupture 

structurelle. 
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fiches de notification sont censées faciliter 

cette mesure et la contrôle de ce qui relève 

de l’activité de travail des contrôleurs 

aériens. 

 

De la notification automatisée à la 

traçabilité des activités 
Le processus de déclaration des 

événements devient une obligation dès lors 

que différents outils de collecte 

automatique de données notifient 

instantanément tout événement « hors 

norme ». Nous avons signalé au début de 

cet article que ces systèmes de détection 

automatique d’événements sont des alertes 

des systèmes de surveillance qui sont censés 

avertir les contrôleurs aériens, ou les 

pilotes par des alarmes se trouvant dans le 

cockpit, sur les conflits potentiels entre 

aéronefs, entre un aéronef et un obstacle, 

ou bien sur le vol dans une zone d’espace 

aérien protégé, etc. Toutefois, cette 

production automatisée de l’information est 

à la fois un support de l’action et un moyen 

de la contrôler. Il est indiqué dans la 

Procédure de la Direction des Opérations 

que « l’organisme chargé de l’analyse doit 

toujours rechercher un enregistrement 

radar susceptible d’intéresser l’évènement, y 

compris auprès des organismes adjacents 

civils et militaires s’il n’est pas doté lui-

même de ce moyen » (Procédure DO, 

Annexe III, p.46). Le chef de la Qualité de 

Service/Sécurité chargés du traitement des 

événements raconte : 

 

« Pour les STCA3 il y a deux choses. C’est 

un outil, logiciel qui permet d’afficher sur 

l’écran radar des pertes de séparation, c’est-

à-dire que quand il y a une perte de 

séparation ça apparait. Donc ça c’est l’outil 

de contrôle. Derrière tout ça, on a… on 

nous a livré un outil de dépouillement (…) 

et les consignes qui vont avec. C’est-à-dire 

qu’on nous a demandé chaque semaine de 

sortir des alertes, toutes les catégories des 

alertes parce qu’il y a celles qui sont 

justifiées, d’autres pas. Parce que les vols 

aux instruments sont différents de vols à 

vue par exemple, les consignes de 

séparation sont pas les mêmes donc il y a 

ceux qu’on élimine. On élimine aussi des 

                                                           
3 Short Term Conflict Alert. 

vols constructeurs, lorsqu’il y a un avion qui 

passe trop près pour prendre des photos, 

des choses comme ça. Ça déclenche des 

STCA. Donc cette deuxième partie, c’est 

une tâche que l’on fait tous les lundis. (…) 

chaque événement apparait sous… c’est 

une ligne avec indicatif, l’heure, le jour, le 

type de rapprochement, la distance, etc. 

Donc on peut dire que tout est en forme 

numérique. Et puis, pendant le traitement 

on va voir s’il y a intérêt de le sortir sous 

forme papier. »  

 

Ces données radar capturées et 

enregistrées sous forme numérique, il est 

possible de les revoir à partir d’un 

ordinateur spécifique. Cet ordinateur 

nommé RevisuPC se trouve dans une salle 

dans le bâtiment de la vigie dont l’accès est 

réservé aux membres du service qualité. Il 

est équipé d’un logiciel qui permet de 

revisionner les enregistrements radar de 

plusieurs jours. Ce « système de relecture » 

permet donc de revisualiser les trajectoires 

des avions pour les confronter aux normes 

et aux plans, et de réécouter les 

enregistrements de la radio qui est 

synchronisé avec les images qui apparaissent 

sur l’écran. Cela permet d’avoir non 

seulement les traces des mouvements des 

avions sur l’écran mais aussi de connaitre 

les conversations sur les différentes 

fréquences radio, de reconstituer les 

échanges entre le contrôleur et le pilote. 

Ces dialogues peuvent donner des indices 

pour l’analyse de l’événement, de même ils 

peuvent apporter des informations sur le 

travail des acteurs se trouvant de deux 

côtés du micro, sur la qualité et la 

performance des instructions et des 

clairances ainsi que la manière dont ces 

instructions ont été mises en œuvre par les 

pilotes. 

 

La traçabilité est une fonction 

caractéristique des écrits (Fraenkel, 2001). 

Dans le milieu de l’aviation civile que nous 

étudions, il est fréquent de tracer l’activité 

par des systèmes d’alarmes. Le fait de 

sauvegarder les données relevant de la 

sécurité met en visibilité (Denis, 2009) les 

activités qui sont à l’écart à la norme, 

notamment pour les activités qui relèvent 

du travail des contrôleurs aériens. Comme 
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nous l’explique le chef de la QS/S, il est 

possible de sortir ces données sous forme 

papier, mais ceci n’est fait qu’en cas de 

besoin pour l’analyse approfondie d’un 

événement. Egalement, les échanges 

verbaux enregistrés sous forme numérique 

sont, dans les cas qui le nécessitent, 

retranscrits manuellement par les membres 

du service qualité. Nous observons que ce 

qui a été initialement sous forme de 

données numériques est retranscrit pour 

« faire trace » et servir de référence devient 

archivable sous forme papier. 

 

Les données provenant de ces systèmes 

servent aux membres de la Qualité de 

Service/Sécurité pour compléter les 

informations recueillies à partir des fiches 

notification et d’autres sources, tels que le 

service météorologique ou le service 

technique. Les traces qui ont été dispersées 

dans différents supports techniques et 

relevant de divers registres plus ou moins 

articulés ou imbriqués sont rassemblées 

dans un seul fichier. Sur la base de ces 

données constituées, les membres du 

service qualité-sécurité constituent un 

dossier. Ces écrits témoignent du travail 

effectué, ils aident à enregistrer des 

« résultats » du travail des contrôleurs 

aériens et à juger de leur conformité aux 

règles. 

 

Comment le système automatique 

de collecte de données participe à 

reconfigurer les pratiques de 

notification ? 
Lors des entretiens que nous avons 

effectués, nous avons remarqué que les 

contrôleurs aériens se sentent « obligés » 

de notifier. Les contrôleurs savent que 

chaque événement peut être détecté et 

tracé. Comme l’activité de contrôle aérien 

est de plus en plus équipée, pilotée et 

tracée par des systèmes socio-techniques 

(Bénéjean, 2013), le système de notification 

automatique fait lui-même une notification, 

une pré-déclaration en déclenchant 

différentes alarmes. Certains événements 

sont donc signalés peut être bien avant que 

les contrôleurs impliqués par ces 

événements remplissent une fiche et la 

déposent dans le casier du service qualité 

ou même encore avant qu’ils ne se décident 

à le notifier, sachant que la procédure de 

déclaration « dans les meilleurs délais » 

définit le temps de dépôt de la notification à 

7 jours ouvrés à compter de la date de 

connaissance de l’événement. Ainsi, les 

contrôleurs se sentent obligés de déclarer 

tous les événements qui ont déclenché de 

telles alarmes ou qui auront pu les 

déclencher, pour éviter qu’on leur reproche 

une non déclaration. Ils nous expliquent que 

souvent ils signalent un événement en 

argumentant que « de toute façon ça va me 

rattraper ». Un contrôleur que nous avons 

rencontré dit déclarer toutes les situations 

« qui les nécessitent » : « on va me dire 

‘mais pourquoi vous avez pas fait de fiche?’, 

donc je vais la faire et expliquer pourquoi 

on en est arrivé là ». 

 

Pour les contrôleurs aériens, la déclaration 

d’un événement est devenue de l’ordre de 

l’automatisme. Il ne s’agit pas seulement de 

l’aspect de la routinisation qui renvoie à 

quelque chose que nous faisons 

quotidiennement, ici il s’agit de quelque 

chose que nous faisons « mécaniquement », 

« machinalement » puisqu’il faut le faire. 

Nous observons le phénomène 

d‘autocontrôle (Fraenkel, 2001) qui fait que 

les contrôleurs préfèrent notifier un 

événement dès qu’il surgit plutôt que 

d’attendre que quelqu’un du service qualité-

sécurité vienne le réclamer.  

 

Ces paradoxes que nous mettons en avant 

dans cet article, tels qu’une tentative de 

délimiter ce qui est obligatoire et non 

obligatoire à déclarer alors que finalement 

nous nous rendons compte que presque 

tout est à notifier, et au moins ce qui a 

déclenché des alarmes, et la notification 

automatique de certains événements 

relevant de la sécurité par les systèmes 

d’alerte automatique, mettent en question 

les principes mis en avant dans les 

documents normatifs. Nous remarquons 

que derrière l’objectif d’amélioration de la 

sécurité, d’échange et d’apprentissage, c’est 

l’« obligation de résultats » (Ogien, Laugier, 

2011) qui co-construit la façon dont ce 

processus a été pensé et mis en place. 

Notifier, identifier, détecter, déterminer, 

enregistrer, classifier, etc. - ce sont des 

verbes qui apparaissent souvent dans les 
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documents référentiels à la sécurité. Ce 

besoin de tracer, d’archiver et de 

sauvegarder les informations, peut être ainsi 

considéré comme la recherche d’un ordre. 

Dans les moyens mis en place dans le cadre 

de ce système de gestion de la sécurité, au-

delà du processus de notification la 

traçabilité devient omniprésente, étendue à 

des dossiers papier, des bases de données, 

des rapports et des bilans. Retracer, garder 

une trace de ce qui a été fait et de ce qui 

s’est passé apparait comme une exigence 

requise pour la mise en œuvre du système 

de gestion de la sécurité qui vient renforcer 

la surveillance des activités des contrôleurs 

aériens.  

 

Conclusions 
L’évolution des technologies numériques 

dans les milieux organisationnels 

reconfigure les pratiques de travail tout en 

remettant en question les discours 

managériaux. Les récits émergeant des 

documents normatifs qui supposent 

l’autonomie des acteurs d’organisation et 

leur participation dans le processus 

organisationnel et les outils numériques 

fonctionnent comme des « injonctions 

paradoxales » (Carayol, 2000). Les systèmes 

de collecte automatique d’alarmes pensés 

comme une aide dans le travail, ils 

deviennent pour la hiérarchie un nouveau 

moyen de contrôle et de surveillance fondé 

sur la traçabilité de l’activité. Ainsi, dans la 

prolongation de cette étude, nous 

pourrions interroger la façon dont ce 

bouleversement des pratiques antérieures 

par les technologies numériques, joue sur 

les relations entre ceux qui doivent notifier 

et ceux qui sont censés « traiter » ce qui 

est déclaré tout en relevant la question de 

confiance et de relations de pouvoir. 
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Sur internet, trois minutes sur quatre sont 

désormais consacrées aux réseaux sociaux1. 

Tweeter, Facebook, LinkedIn, Pinterest… 

ceux-ci sont caractérisés par « un ensemble 

de nœuds socialement pertinents reliés par une 

ou plusieurs relations (…) fondées sur diverses 

affiliations comme la parenté, l'amitié et les 

liens affectifs, les expériences partagées et les 

loisirs et les intérêts communs » (Tuten, 

Solomon, 2013 : 84, notre traduction). Les 

organisations ont donc investi ces espaces 

pour « partager leur histoire »2 et 

communiquer avec les usagers. Du fait des 

interactions constitutives induites par le 

web 2.0, nous assistons au « passage d’une 

communication verticale propre aux médias 

traditionnels, à une communication horizontale 

ou “many to many” » (Quoniam, 2010 : 10). 

Afin d’atteindre leurs objectifs cognitif, 

affectif et/ou conatif, les organisations 

tentent donc de « manager » la 

« communauté ». Elles ont pour projet 

d’uniformiser les représentations et 

d’optimiser les comportements collectifs. 

Ces pratiques nous incitent à questionner à 

la fois la nature et l’existence réelle de cette 

« communauté » ainsi que les pratiques de 

« management » mises en œuvre auprès de 

publics par essence peu captifs. Pour ce 

faire nous avons déconstruit des pages 

Facebook du conseil régional Midi-Pyrénées 

afin d’identifier certains des processus de 

co-construction à l’œuvre, la potentielle 

agentivité (Cooren, Taylor, Van Every, 

2006) de ces pages ainsi que les agents 

humains et non humains interagissant 

(Latour, 2007). Dans une perspective 

compréhensive, nous avons mené des 

entretiens semi-directifs et réalisé une 

analyse de contenu à la fois qualitative et 

quantitative de ces pages. Les interactions et 

la libre participation des internautes offrent 

certains points de discussion notamment 

organisationnels.  

 

Dans une première partie, nous définirons 

les notions de communauté et de 

management avant de questionner dans une 

                                                           
1http://www.smartmediainnovations.com/comscore-

social-networking-leads-as-top-online-activity-

globally/#sthash.wgmjAUhr.dpbs, dernière 

consultation le 6 septembre 2013. 
2 https://www.facebook.com/help/pages/about, 

dernière consultation le 6 septembre 2013. 

deuxième partie la nature du management 

des communautés numériques. Nous 

présentons ensuite le terrain et la 

méthodologie mises en œuvre. Enfin dans 

une troisième partie, après avoir présenté 

les principaux résultats de cette recherche 

nous discutons l’existence réelle d’une 

communauté et d’un management de celle-

ci. 

 

I. Qu’est-ce qu’une 

communauté managée ? 
Depuis 20103, le terme de « community 

management » est entré dans le langage 

courant des praticiens pour qualifier un 

métier émergent ayant pour mission de 

gérer les réseaux sociaux du web 2.0. Afin 

de questionner la nature de cette activité, il 

nous paraît opportun de préciser 

préalablement les concepts de 

« communauté » et de « management ». 

La « communauté » est scientifiquement 

diversement définie (Chevalier, 2007). Nous 

la considérerons ici comme « une 

organisation sociale dans laquelle les relations 

entre les individus sont basées sur la proximité 

affective, géographique, culturelle ou sociale » 

(Assogba, 2007 : 5). La dimension collective 

- soit l’identité commune autour d’objectifs 

partagés et de relations réciproques entre 

les participants (Latham, Sassen, 2005) - est 

ici première. Ce groupe est notamment 

fondé sur des idées, valeurs et signes 

partagés (Rieder, 2010). Depuis 2005, et 

l’avènement du web 2.0, les internautes 

sont devenus des utilisateurs actifs, 

interagissant et échangeant, partageant des 

données, collaborant voire développant une 

forme d’intelligence collective (Tillinac, 

2006). Les communautés numériques en 

ligne qu’ils composent ont des 

caractéristiques différentes de celles « hors 

line » (Lee, Choi, 2012 : 108). Les individus, 

investis dans une dynamique 

communautaire, sont notamment « unis par 

le sentiment de partager un certain nombre de 

buts et de valeurs. » (Broca, Koster, 2011 : 

107). Ils interagissent « pour échanger des 

                                                           
3 Date de l’officialisation du métier de « community 

manager » par l’Association Pour l’Emploi des Cadres, 

http://cadres.apec.fr/Emploi/Marche-de-l-emploi/Tous-

les-focus/Competences/Community-manager-avez-

vous-le-profil, dernière consultation le 6 septembre 

2013. 
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informations, produire une œuvre commune ou 

générer des transactions » (Benghozi, 2006 : 

69). Chaque communauté est alors 

spécifique, évoluant continuellement et se 

révélant par et dans le dispositif technique 

(Hugon, 2011).  

 

Le terme de « management » - soit la 

transformation du travail en performance 

(Delavallée, 2006) -  fait son apparition dans 

les organisations au début du XXe siècle, 

avec le taylorisme. Afin d’influencer les 

représentations, de recruter ou encore de 

démarcher, les organisations ont souhaité 

« manager » les communautés des réseaux 

sociaux. Cependant, de par la diversité des 

fiches de postes et l’évolution constante des 

outils numériques, le métier de community 

manager n’est pas encore une fonction 

stabilisée. Il a généralement pour mission de 

créer des liens entre l’organisation et les 

utilisateurs en alimentant et en modérant 

les échanges, parfois avec des objectifs de 

viralité4. Il est en outre à la fois le porte-

parole de l’organisation en externe et celui 

de la communauté en interne (Ertzscheid, 

2010).  

 

Avec plus de 910 millions d’utilisateurs dans 

le monde et une moyenne de navigation 

d’une minute sur sept du temps de 

connexion à internet5, Facebook s’avère le 

plus grand espace communautaire 

(Ertzscheild et al., 2010). Il sert aux 

organisations « à communiquer, à recruter et 

fidéliser des communautés, et à faire de la 

publicité auprès d’une base plus large 

d’utilisateurs » (Chéreau, 2012 : 113). Pour 

fédérer une communauté sur une 

thématique donnée et favoriser la 

participation de ses membres via des dépôts 

de mentions « j’aime », des partages et des 

commentaires, le community manager publie 

différents contenus informationnels : textes, 

photos, vidéos, jeux en ligne, sondages, 

                                                           
4 Soit « une sorte de figure idéale de la diffusion sur le 

Web, où les individus s’enthousiasment pour un contenu 

inconnu reçu de leurs proches et le retransmettent ensuite 

à leurs (autres) amis : de quelques individus passionnés, le 

contenu se diffuse de proche en proche au plus grand 

nombre » (Beauvisage et al., 2011 : 151). 
5http://www.comscore.com/Press_Events/Press_Relea

ses/2011/12/Social_Networking_Leads_as_Top_Onli

ne_Activity_Globally, dernière consultation le 6 

septembre 2013. 

évènements, applications pour les « fans »6. 

Outre sa modération et ses réactions aux 

publications d’internautes, il développe le 

trafic via « des parcours entre plusieurs médias 

sociaux, sur lesquels sa communauté se 

retrouve et dans lesquels elle se reconnaît » 

(Chéreau, 2012 : 108). 

 

Mais au-delà de discours parfois fantasmés 

de consultants ou d’auteurs de manuels, la 

nature des communautés existantes sur les 

réseaux sociaux et les pratiques de 

management mises en œuvre par les 

organisations nous questionnent. 

 

II. Appréhender la nature des 

communautés et leur 

management 
Quelle est la réalité de ces communautés 

numériques et quelles sont les pratiques de 

management mises en œuvre par les 

organisations pour atteindre certains de 

leurs objectifs de communication ? Ces 

questions méritent d’autant plus d’attention 

que les pratiques sont encore émergentes. 

 

Afin d’appréhender la nature des 

communautés, il nous apparaît opportun 

d’identifier les membres, les buts et les 

valeurs qu’ils partagent (Broca, Koster, 

2011), leurs enjeux communs et particuliers, 

le  lien communautaire (les valeurs, 

l’imaginaire fondateur, la temporalité du 

groupe (Hugon, 2011)) ainsi que de suivre 

les traces de participation. En ce qui 

concerne le management de ces 

communautés, celles-ci s’inscrivent dans des 

stratégies de communication avec des 

objectifs cognitif (modifier les 

connaissances) et affectif (influencer les 

représentations) où le projet est d’« agir 

sur » les publics mais aussi conatif (inciter à 

des comportements) où il s’agit de les 

« faire agir ». Ces « capacités d’agir », soit 

l’agentivité des techniques de management 

mises en œuvre, peuvent alors être 

questionnées. Toute interaction constituant 

un lieu spécifique de déploiement 

d’agentivités, il est intéressant de repérer 

dans les interactions les figures agissantes ; 

identifier les interactants et/ou reconnaître 

                                                           
6 Soit l’internaute qui a cliqué sur l’onglet « j’aime » 

de la page d’organisation. 
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l’agentivité de ce qui semble agir dans un 

contexte donné ; reconstruire les chaînes 

d’agentivités (soit les droits et les 

obligations) entre des humains, des objets 

et des artefacts (Cooren, 2006) ; repérer 

les reconfigurations organisationnelles qui 

en sont éventuellement issues7.  

 

Le projet est donc ambitieux. Dans le cadre 

de la présente contribution, nous nous 

proposons plus modestement de mettre en 

tension les pratiques de management et 

communautaires existantes sur deux des 

pages Facebook du conseil régional Midi-

Pyrénées. Circonscription administrative de 

l’Etat8 et entité décentralisée, cette 

collectivité est « tout à la fois des hommes, 

des institutions, un territoire, un potentiel 

économique et financier, une culture, un lieu de 

pouvoir. » (Girardon, 2011 : 4). Regroupant 

huit départements sur plus de quarante-cinq 

mille kilomètres carrés, elle compte près de 

trois millions d’habitants9. Elle se 

compose de deux organes : un stratégique 

(un président et des élus proposant et 

votant des projets) et un exécutif composé 

de fonctionnaires et de contractuels (Boeuf, 

Magnan, 2009). Transverse et divisée en 

quatre services, la direction de la 

communication est liée à l’organe 

stratégique par l’intermédiaire du cabinet du 

président. Son objectif est de « faire 

connaître l'institution, faire comprendre la 

nécessité du changement, permettre à chacun, 

par une information de bonne qualité, de se 

situer, et d'adhérer aux évolutions des enjeux 

en toute connaissance. » (Cardy, 1997 : 119). 

Les outils mis en œuvre ont évolué avec la 

généralisation de l’accès à internet et 

l’utilisation croissante des technologies 

numériques par les midi-pyrénéens10. Le 

service web/multimédia/image gère 

notamment un site institutionnel, des blogs 

                                                           
7 L’agentivité étant considérée par certains 

chercheurs comme « the building block of 

organization » (Taylor, Van Every, 2005). 
8 Avec des missions d’aménagement du territoire et 

des équipements locaux, d’enseignement secondaire, 

d’apprentissage et de formation, le développement 

durable et l’environnement, la culture et le sport. 
9 http://www.midipyrenees.fr/L-espace-regional-

Grands-reperes, dernière consultation le 6 septembre 

2013. 
10 Diagnostic 2011 de l’Agence régionale pour le 

Développement de la Société et l’Information en Midi-

Pyrénées, Le numérique dans les foyers. 

thématiques, des pages Facebook et un 

compte Twitter. Ces supports 

accompagnent certaines actions 

institutionnelles, dont l’opération annuelle 

des « Journées Nature ». Annuellement, à la 

fin mai des animations sensibilisant au 

développement durable sont proposées par 

des associations et coordonnées par les 

services Environnement et 

Communication du conseil régional. Le 

service web/multimédia/image est chargé 

pour sa part de la promotion numérique, via 

le compte Twitter de l’institution, un blog 

dédié à l’évènement, une rubrique dans le 

site institutionnel et deux pages Facebook 

(l’une dédiée aux « Journées Nature », 

l’autre à la région Midi-Pyrénées).  

 

Afin d’étudier certaines des pratiques 

« communautaires » et de « management » 

à l’œuvre, nous nous sommes focalisés sur 

ces deux pages. Nous avons mené une série 

de huit entretiens exploratoires semi-

directifs auprès de membres de 

l’organisation impliqués dans la 

communication de l’évènement : chargés et 

directrice de communication, webmasters 

et chefs de service. Les thèmes abordent 

leurs missions, les « Journées Nature », 

Facebook et le web 2.0. Nous avons ensuite 

réalisé une collecte documentaire mixte sur 

les deux pages. Des copies d’écran des 

soixante-treize publications datées de 2012 

contenant le mot-clef « Journées Nature » 

sont réalisées et des données statistiques 

sur ces deux pages sont recueillies par 

l’entremise du logiciel Facebook Insight11. 

Nous avons créé une grille d’analyse de 

contenu mixte recensant :  

 

- les éléments potentiellement révélateurs 

de capacités à « agir sur » : la date, l’heure, 

l’auteur et l’origine première de la 

publication, son contenu, le nombre de 

signes et de mots intégrés, les mots-clefs 

caractérisant les « Journées Nature »12, le 

                                                           
11 Nombre de clics sur les éléments (audio)visuels et 

sur les liens interactifs, nombre de dépôts de 

mentions « j’aime », de « partage », de 

« commentaire » et nombre de désinscriptions à 

l’article publié. 
12 Les mots-clefs susceptibles « d’agir sur » la 

compréhension de l’événement et de sa 

problématique ont été recensés lors des entretiens 

semi-directifs en prenant appui sur le dossier de 
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nombre de mentions « j’aime » 

(considérées dans leur dimension affective) ;  

 

- les éléments potentiellement révélateurs 

de capacités à « faire agir » : les liens 

interactifs, les adresses-mail et les verbes 

d’action, les nombres de désinscription et 

de clics sur les liens et (audio)visuels, les 

dépôts de mentions « j’aime » (considérées 

dans leur dimension conative13), de 

« commentaire » et de « partage », 

l’identité numérique des acteurs, la date 

d’action et le compte de destination si 

possible.  

 

Ce travail est avant tout à visée 

exploratoire et ses résultats ne sont pas 

généralisables. Tout d’abord, nous 

n’appréhendons que deux pages Facebook 

pour une seule organisation. Ensuite, la 

méthodologie ne permet pas la vérification 

de certaines capacités agentives, comme la 

participation de membres de 

la communauté aux animations des 

« Journées Nature ». En outre, les rubriques 

statistiques proposant des données 

exclusivement probabilistes sur l’évolution 

des pages ne sont pas prises en compte. 

Enfin, nous partons du principe qu’il n’y a 

pas d’origine à l’action et donc que 

« théoriquement parlant, il est impossible de 

finir l’analyse » (Cooren et al., 2006 : 561, 

notre traduction). 

 

III – Entre une communauté 

relative hybride et un 

management bridé 
Dans le cadre de cette communication, 

nous nous proposons de présenter une 

synthèse des résultats sur deux axes : la 

réalité de la communauté et les 

particularités de son management. 

La communauté en présence sur les pages 

Facebook considérées est constituée des 

                                                                                
presse de l’opération : « Journées Nature », 

« développement durable », « biodiversité », 

« écologie », « énergie », « nature », 

« environnement », « animation », « programmation » 

et « activité ». 
13 Certains éléments possèdent ainsi plusieurs 

capacités agentives : par exemple déposer une 

mention « j’aime » renvoie à un sentiment d’affect et 

peut inciter un autre internaute à « aimer » 

l’information. 

community managers (intervenants avec leurs 

comptes professionnel et personnel), 

d’individus travaillant pour la collectivité et 

d’internautes. Ils participent chacun à leur 

manière aux processus de co-construction. 

Ainsi, parmi les internautes, une typologie 

d’agents « actifs » (publiant, aimant la page 

et/ou un commentaire, partageant…) peut 

être dressée. Nous pouvons distinguer les 

porteurs de projet associatif qui 

promeuvent leurs stands en déposant des 

commentaires positifs, des mentions 

« j’aime » en partageant, voire en publiant 

directement sur la page « Journées 

Nature »14 ; les « militants »15 qui 

dénoncent les actions environnementales de 

la région et les « critiques » qui postent des 

commentaires majoritairement négatifs sur 

la politique régionale ;  les « visiteurs » qui 

s’informent sur l’opération tout en 

commentant, en partageant et en « aimant » 

le contenu organisationnel. Ils dévient 

parfois sur des discussions hors-sujet. Les 

community managers à partir de leur compte 

personnel et les individus travaillant pour le 

conseil régional relaient quant à eux des 

informations et expriment leur adhésion 

aux « Journées Nature » en usant de 

mentions « j’aime » majoritairement sur les 

publications restées sans échange. Ils 

partagent également les articles mis en ligne 

par l’institution directement sur leurs 

comptes. Si cette communauté s’anime 

autour d’un centre d’intérêt commun (les 

« Journées Nature »), elle ne semble pas 

pour autant partager un objectif unique et 

bénéficier d’une réciprocité relationnelle. 

Les idées et valeurs semblent également 

diverger entre les membres. Les échanges 

s’avèrent relativement cloisonnés : porteurs 

de projet et visiteurs potentiels / militants 

et critiques / salariés et administrateurs. Au 

final, la diversité des statuts permet de 

qualifier cette communauté d’hybride et la 

multiplicité des motivations de la considérer 

comme relative. 

 

                                                           
14 L’ensemble des références et copies d’écran 

correspondantes peuvent être demandées aux 

auteurs par mail. 
15 Soit un agent humain « qui cherche par l'action à faire 

triompher ses idées, ses opinions ; qui défend activement 

une cause, une personne », www.cnrtl.fr - dernière 

consultation le 6 septembre 2013.   
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En matière de management, les données 

recueillies lors des entretiens permettent 

d’éclairer certains des objectifs de 

l’institution. Il s’agit notamment d’informer 

sur l’évènement, de valoriser les 

associations et les actions de la 

collectivité concernant la défense de 

l'environnement et le développement 

durable « repris par des acteurs ou des relais 

de premier rang »16, montrer les 

compétences numériques de l’institution. Il 

s’agit également de susciter le débat entre 

citoyens et organisation, faire réagir, 

relayer, commenter17, créer du lien, du 

trafic numérique et « faire venir le maximum 

de personnes pour cet événement »18. Dans les 

faits, alors que les community managers sont 

censés avoir vis-à-vis de ces pages « un rôle 

important dans leur organisation, leur gestion, 

leur animation, leur croissance » (Benghozi, 

2006 : 72), leurs actions relèvent plus de la 

diffusion que de l’animation. Ils publient en 

effet des articles contenant des liens 

interactifs, des visuels, des textes descriptifs 

ou injonctifs. Ils déposent les publications 

sur la page « Journées Nature », puis 

partagent aussitôt 30% d’entre elles sur la 

page « Région Midi-Pyrénées ». Mais cette 

activité de publication a tendance à 

enfreindre certaines des règles tacites des 

communautés numériques. Ainsi, leur 

participation avec des comptes différents 

(professionnel ou personnel), susceptible de 

duper sur leurs identités et intentions, va à 

l’encontre de la transparence individuelle 

dans la communauté (Lee, Choi, 2012). En 

outre, ce représentant de l’organe 

stratégique institutionnel, en respectant une 

ligne éditoriale et en adoptant un langage 

managérial, peut amoindrir le « sentiment 

communautaire » fondé en partie sur 

l’égalité et l’horizontalité des échanges. 

 

Enfin, en matière d’animation, certaines 

pratiques sont discordantes vis-à-vis de la 

nature interactive et réactive du réseau 

social. La forte hiérarchisation ne favorise 

pas la délégation de pouvoir aux community 

                                                           
16 Chargé de communication, service communication 

institutionnelle et opérationnelle de la Région Midi-

Pyrénées.   
17 Directrice de la communication de la Région Midi-

Pyrénées.   
18 Webmaster, service web/multimédia/image de la 

Région Midi-Pyrénées.   

managers (dont certains sont d’ailleurs 

stagiaires) et restreint leurs prises 

d’initiatives. Les rares échanges par 

commentaires avec les membres de la 

communauté sont soumis à la validation du 

cabinet du président de la Région. Le 

processus nécessitant une dizaine de jours 

de délai, l’animation s’en trouve bridée : « le 

problème est que le temps de demander à 

quelqu’un de répondre à une question car elle 

est trop politique ou trop sensible, ce sont deux 

semaines qui se sont écoulées, voire trois 

semaines. C’est trop tard, c’est fini. Il faut aller 

vite »19 ; sur Facebook, « si le lendemain, on 

ne t’a pas répondu, c’est mort : il a oublié »20. 

Craignant la « perte de contrôle » des 

informations mises en ligne, l’organe 

stratégique institutionnel ne souhaite pas 

justifier la politique régionale sur les 

réseaux sociaux. De fait, les tentatives 

d’ouverture de débats par les internautes 

restent sans réponse. Au final, la dynamique 

communautaire sur la page Facebook des 

« Journées Nature » est avant tout liée à la 

temporalité éphémère de l’évènement, les 

membres partageant essentiellement « une 

expérience collective forte, mais qui s’épuise 

dans l’acte, dans l’évènement même du 

communautaire » (Hugon, 2011 : 42). 

 

Pour conclure 
Force est de constater un mouvement 

global de « managérialisation », soit une 

expansion des paradigmes du management 

(de la Broise, Morillon, 2013) dans les 

organisations et notamment dans les 

services publics. La communication, 

subordonnée à d’autres fonctions 

stratégiques, est alors considérée comme 

un levier opérationnel, une mise en signes 

et en acceptabilité d’un ordre gestionnaire 

(de la Broise, Sadowski, 2011). Pour autant, 

notre étude menée au sein du conseil 

régional Midi-Pyrénées, sur les pages 

Facebook des « Journées Nature », a permis 

de démontrer la relativité à la fois de la 

communauté en présence et des actions 

coordonnées mises en œuvre pour manager 

celle-ci. Si le cas étudié ne permet pas une 

généralisation des résultats, la mise en 

                                                           
19 Webmaster, service web/multimédia/image de la 

Région Midi-Pyrénées.   
20 Webmaster, service web/multimédia/image de la 

Région Midi-Pyrénées.  
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tension des relations entre l’institution et 

ses publics nous permet de relever la 

dimension paradoxale d’un dispositif 

managérial qui « stigmatise volontiers la 

lourdeur bureaucratique, la lenteur de certaines 

structures administratives et la planification 

coercitive [mais] produit des normes tout aussi 

prégnantes que celles dont il se dit affranchi » 

(Petitet, 2005 : 43). Cette recherche 

exploratoire nous invite donc à étudier les 

pratiques d’autres organisations, notamment 

celles qui se disent spécialisées dans le 

management des communautés numériques 

(agences de communication 360°, web, 

interactives…). 
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Jeudi 3 Octobre 2013 

09h00 à 10h00 Accueil des participants (inscription, café, documents du colloque) 
 

10h00 à 11h00 Ouverture institutionnelle du colloque : 

- Professeur Eric Nasica, Doyen de l’ISEM, Université de Nice Sophia-Antipolis, 

- Professeurs Paul Rasse, Directeur et Michel Durampart, Co-Directeurs du 

laboratoire I3M, Nice-Toulon, 

- Sylvie P. Alemanno, animatrice scientifique du groupe Org&Co. 
 

11h00 à 11h30 Ouverture scientifique du colloque : 

- Conférence du Professeur Christian Le Moënne, Président de la SFSIC 

« Transformations des communications organisationnelles en contexte numérique ». 
 

11h30 à 12h30 Table-ronde 
 

12h30 à 14h00 Déjeuner sur place 
 

14h00 à 17h30  2 ateliers thématiques en parallèle 
 

18h00 à 19h00  Conférences plénières 
 

21h00   Dîner de Gala 
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17h00 à 17h30 Synthèse des ateliers 
 

17h30 à 18h00 Réflexions conclusives, Sylvie P. Alemanno, animatrice scientifique Org&Co 

 

Samedi 5 octobre 2013 
08h30 à 09h30 Réunion Petit-déjeuner : Org&Co 2014 
 

09h30 à 11h00 Visite du Vieux Nice 

 


